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4.1 Gënëralitës . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 358
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4.3 Stratëgie pour la foresterie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 359
4.3.1 Aspects sociaux de la foresterie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 360
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5.2 Rëpartition rëgionale de l'aide a© la foresterie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 364
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1. FOREê TS ET FORESTERIE
INTEè RIEURES

AÁ l'eÂpoque ouÁ Guillaume le ConqueÂrant eÂtablit son
recueil cadastral il y a 900 ans, il restait peu de foreÃts aÁ
l'eÂtat naturel en Grande-Bretagne, sauf peut-eÃtre dans les
reÂgions eÂcossaises les plus reculeÂes. La couverture
forestieÁre, bien que variant d'une reÂgion aÁ l'autre, ne
repreÂsentait globalement que 15 % (Rackham, 1980).
Bien que ce chiffre masque l'importante contribution des
haies au paysage et aÁ la fourniture de produits ligneux, il
traduit la longue histoire de la transformation des foreÃts
britanniques.

Ce furent d'abord les Normands qui creÁerent un
patrimoine forestier dans leur code d'administration,
systeÁme qui dura jusqu'aÁ la ®n du Moyen aÃge. La foreÃt
meÂdieÂvale eÂtait controÃ leÂe et geÂreÂe de manieÁre aÁ reÂpondre
aÁ toute une seÂrie de besoins. Les foreÃts eÂtaient deÂlimiteÂes
en tant que terrain de chasse des rois et de la noblesse,
des lois strictement appliqueÂes empeÃchant le bracon-
nage. Cependant, la foreÃt eÂtait aussi geÂneÂralement
diviseÂe en plusieurs zones distinctes boiseÂes et deÂcou-
vertes, dans lesquelles des communauteÂs donneÂes
jouissaient de droits particuliers. Le systeÁme de taillis
assurait l'approvisionnement aÁ rotation rapide en bois
de feu et en bois de construction de qualiteÂ meÂdiocre,
tandis que des arbres aÁ tronc poussant sur des rotations
plus longues fournissaient du bois plus eÂpais et de
meilleure qualiteÂ. Dans le cadre de ce systeÁme, les
villages avaient acceÁs au sous-bois et beÂneÂ®ciaient
d'autres droits d'utilisation speÂci®ques comme celui de
faire paõÃtre les porcs dans la foreÃt. Le gibier, qu'il soit
pris leÂgalement ou illeÂgalement, constituait une source
importante de proteÂines.

Durant la peÂriode Tudor, les premieÁres activiteÂs
industrielles commenceÁrent aÁ placer de nouvelles exi-
gences sur les ressources forestieÁres. La ReÂforme
conduisit Henri VIII aÁ craindre la vengeance des
puissances catholiques qui avaient limiteÂ les exporta-
tions d'armes vers l'Angleterre. Il fallait donc fabriquer
les armes sur place et les fonderies commenceÁrent aÁ se
multiplier dans le sud de l'Angleterre, reÂgion ouÁ le cheÃne
neÂcessaire pour alimenter les fourneaux eÂtait consideÂreÂ
comme abondant. Ainsi, l'importance industrielle des
terres boiseÂes grandit tandis que leur importance en tant
que foreÃts royales diminuait leÂgeÁrement. La sideÂrurgie et
d'autres industries sont geÂneÂralement consideÂreÂes
comme responsables de la destruction des foreÃts (Perlin,
1989), mais Rackham (1980) suggeÁre que le grief venait
plus de la hausse des prix du bois de feu que d'une
peÂnurie de bois. La demande de bois de grande qualiteÂ
pour l'industrie navale prit eÂgalement de l'importance
tandis que l'Angleterre commencËait l'ascension qui allait
la conduire aÁ devenir une puissance navale puis
impeÂriale. Les maÃts surtout poseÁrent treÁs toÃ t un
probleÁme. La deÂpendance des Britanniques en matieÁre
de bois de feu commencËa aÁ deÂcroõÃtre aÁ partir du 18e

sieÁcle, le charbon remplacËant peu aÁ peu le bois pour la
production commerciale et l'usage domestique. L'ex-
ploitation minieÁre se deÂveloppant de plus en plus, le bois
neÂcessaire aux eÂtais ®nit par eÃtre importeÂ d'AmeÂrique.

Au 19e sieÁcle, l'inteÂreÃt pour la foresterie britannique
connut un regain d'inteÂreÃt consideÂrable. Plus que jamais,
on planta des espeÁces indigeÁnes et exotiques, et le
potentiel des conifeÁres nord-ameÂricains commencËa aÁ eÃtre

reconnu. En 1854, la SocieÂteÂ eÂcossaise d'arboriculture
(aujourd'hui SocieÂteÂ eÂcossaise royale de foresterie) fut
fondeÂe, 28 ans avant son homologue anglais (James,
1981).

Paradoxalement, l'enseignement forestier initial en
Grande-Bretagne transita par les Indes. Les Indes
britanniques avaient d'abord fait appel aÁ D. Brandis,
puis aÁ W, Schlich et B. Ribbentrop dans les anneÂes 1860
et 1870. Quand le Dr. Schlich rentra des Indes en 1885,
il creÂa la premieÁre eÂcole de formation aÁ la foresterie aÁ
Durham. En 1887, un rapport de comiteÂ parlementaire
envisageait la neÂcessitait de creÂer une eÂcole de foresterie
en Grande-Bretagne et la loi qui en reÂsulta `̀ loi pour la
creÂation d'un conseil de l'agriculture pour la Grande-
Bretagne'' en 1889, preÂvoyait une chaire d'agriculture et
de foresterie au colleÁge des Sciences de Durham, aÁ
Cooper's Hill.

La PremieÁre Guerre mondiale reÂduisit la couverture
forestieÁre de la Grande-Bretagne aÁ 5,6 %, le chiffre le
plus bas jamais atteint (Grayson, 1993) et la deÂpendance
des Britanniques vis-aÁ-vis de l'eÂtranger pour le bois en
temps de guerre devint une preÂoccupation majeure. Par
conseÂquent, le Forestry Act de 1919 fut voteÂ, la
Commission de la foresterie creÂeÂe, et le reboisement
avec des essences exotiques tendres prit une expansion
consideÂrable. Les premiers conifeÁres avaient deÂjaÁ eÂteÂ
introduits en 1548 (James, 1981), mais ce n'est qu'au
19e sieÁcle que ce type de plantations cessa d'eÃtre
sporadique. Elles allaient devenir le principal moyen de
reboisement, surtout dans les hautes terres. C'eÂtait aÁ la
Commission de la foresterie qu'il appartenait de creÂeÂr
des foreÃts d'EÂ tat et de surveiller l'aide ®nancieÁre au
reboisement du secteur priveÂ. Cette politique de creÂation
d'une `̀ reÂserve strateÂgique'' de bois, qui n'eÂtait pas
encore arriveÂe aÁ maturiteÂ pour la Seconde Guerre
mondiale, fut passeÂe en revue par le comiteÂ Zuckerman
en 1956 (Zuckerman Committee, 1957). Celui-ci
constatait que les approvisionnements de bois eÂtaient
peu susceptibles de jouer un roÃ le crucial en cas de
TroisieÁme Guerre mondiale. Par contre, les subventions
au reboisement se trouveÁrent justi®eÂes sur la base des
substitutions d'importation et, dans une moindre
mesure, sur celle de la creÂation d'emplois, bien que le
rendement de la foresterie britannique n'ait jamais eÂteÂ
treÁs inteÂressant (National Audit Of®ce, 1986).

La super®cie exploiteÂe en foresterie a progressivement
augmenteÂ, passant de 6,1 % en 1947 aÁ 10,6 % en 1996
(Forest Industry Council, 1996). En 1987, le gouverne-
ment annoncËa une cible de 33.000 ha de nouvelles
plantations par an, dont la moitieÂ se feraient dans le
secteur priveÂ (Forestry Commission, 1991). Cette cible
n'a pas encore eÂteÂ atteinte ± en 1996, par exemple, les
nouvelles plantations repreÂsentaient 15.700 ha ± (Fores-
try Commission Facts and Figures 1995±6) et la Grande-
Bretagne reste un des pays les moins forestiers d'Europe.
Dans l'UE, la moyenne est de 36 % (FIC, 1996). Il a eÂteÂ
calculeÂ qu'en 1990, 10 % environ de la Grande-
Bretagne, soit 2,3 millions d'hectares, eÂtaient recouverts
de foreÃts (Grayson, 1993). En 1996, 35 % environ des
terres forestieÁres eÂtaient aux mains de l'EÂ tat et 65 %
appartenaient aÁ des proprieÂtaires priveÂs (Forestry
Commission Facts and Figures 1995±6). Ce domaine
fournissait environ 4 % des besoins nationaux en bois et
produits ligneux (FIC, 1996).

Dans une certaine mesure, la foresterie a toujours eÂteÂ
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le parent pauvre de l'agriculture. Les subventions aÁ
l'agriculture de la Politique agricole commune ont rendu
les rendements aÁ long terme de la foresterie particulieÁre-
ment ininteÂressants dans les plaines, laÁ ouÁ le sol et le
climat auraient autrement eÂteÂ propices aÁ la gestion de
plantations. Toutefois, les tentatives faites reÂcemment
pour limiter les deÂpenses agricoles ont conduit aÁ
reconnaõÃtre de plus en plus au niveau politique les vertus
environnementales et reÂcreÂationnelles des terres boiseÂes.

En 1984, la Commission de la foresterie (qui accorde
les permis d'abattage) deÂclara qu'elle eÂtait a priori contre
la transformation de terres boiseÂes en terres agricoles ou
autres. Les subventions de l'EÂ tat pour la creÂation et la
gestion de foreÃts de feuillus et de pins indigeÁnes, a®n de
compenser leurs rapports ®nanciers minimes, sont
deÂsormais consideÂrables. La Commission de la foresterie
reÂpond ainsi aÁ la nouvelle sensibilisation aÁ l'environne-
ment existant au Royaume-Uni. Depuis 1985, respon-
sabiliteÂ de la Commission en matieÁre de fourniture de
bois s'accompagne du devoir statutaire d'essayer de
parvenir aÁ eÂquilibrer de manieÁre raisonnable les besoins
de la foresterie et ceux de l'environnement. En 1995, un
livret blanc pour l'EÂ cosse indiquait que le gouvernement
souhaitait ameÂliorer la contribution de la foresterie aux
moyens de subsistance des communauteÂs locales et
eÂtudier comment augmenter la participation des
communauteÂs locales aÁ la gestion forestieÁre (FC, Points
forts du rapport annuel 1995±6). La Commission
reconnaissait les avantages d'une politique forestieÁre
baseÂe sur des objectifs multiples (Forestry Commission,
1991).

2. HISTORIQUE DE LA
PARTICIPATION Aé LA
FORESTERIE TROPICALE

Tandis que la Grande-Bretagne deÂveloppait son in-
¯uence coloniale et commerciale au 18e sieÁcle, elle se
tourna de plus en plus vers l'eÂtranger pour satisfaire ses
besoins en bois : d'abord vers l'AmeÂrique du Nord, puis
vers les Tropiques. Les formes d'exploitation eÂtaient
varieÂes et il arrivait que l'extraction du bois ne soit
qu'une consideÂration secondaire dans le deÂboisement au
pro®t de l'agriculture. L'exploitation variait selon les
ressources forestieÁres des diffeÂrentes colonies. Les
endroits peu peupleÂs posseÂdant des foreÃts relativement
pauvres comme le Honduras britannique (Belize) fai-
saient l'objet d'un abattage seÂlectif et lent de leurs
acajous, ce qui ne modi®ait gueÁre la couverture
forestieÁre. Par contre, dans certaines reÂgions d'Inde et
du Burma, des foreÃts riches en teck furent compleÁtement
abattues pour reÂpondre aux besoins de l'AmirauteÂ
(Westoby, 1989). Ces abattages se poursuivirent dans
la reÂgion de Malabar en Inde jusqu'au milieu du 18e
sieÁcle sans que soit fait le moindre effort de reboisement
ou de deÂveloppement (Upadahyaya, 1991). Bien enten-
du, l'abattage de foreÃts et l'utilisation du teck pour la
construction navale en Inde sont bien anteÂrieurs aÁ
l'empire britannique.

Au 19e sieÁcle, il eÂtait deÂjaÁ eÂvident que les foreÃts des
colonies n'eÂtaient pas ineÂpuisables. Avant meÃme que
l'expansion coloniale en Inde soit termineÂe, le premier
conservateur des foreÃts eÂtait nommeÂ. La Grande-
Bretagne qui ne disposait d'aucune personne ayant une

formation forestieÁre chargea le Capitaine de police
Watson en 1806 de controÃ ler les approvisionnements
de bois dans l'ouest de l'Inde (Westoby, 1989). En 1851
deÂjaÁ , Cleghorne et al, dans un rapport sur les foreÃts des
Indes britanniques sous-titreÂ `̀ De la destruction des
foreÃts tropicales'' (1851) notait que, malgreÂ l'eÂtendue des
foreÃts, elles ne suf®saient pas aÁ la consommation
inteÂrieure et aÁ l'exportation. Ce document est eÂgalement
reÂveÂlateur en ce qu'il appreÂcie les nombreux roÃ les joueÂs
par les arbres et foreÃts dans l'eÂconomie rurale, leur
importance pour le climat et la neÂcessiteÂ de proceÂder aÁ
des plantations pour suppleÂer aÁ la reÂgeÂneÂration naturelle.

Les deÂbuts de la gestion des foreÃts coloniales se
trouvent donc en Inde ouÁ la base du premier Service
forestier colonial (IFS) fut jeteÂe dans les anneÂes 1850,
lorsque le Dr. McLelland du jardin botanique de
Calcutta d'abord, et le Dr Dietrich Brandis d'Allemagne
ensuite, furent nommeÂs Inspecteur geÂneÂral des foreÃts.
Bien qu'il soit dif®cile de geÂneÂraliser quant aÁ la foresterie
coloniale britannique dans la mesure ouÁ les colonies
elles-meÃmes se trouvaient dans des environnements treÁs
diffeÂrents, Dawkins & Philip (en cours d'impression)
notent cependant trois phases conseÂcutives : la phase
indo-burmaise, de 1850 aÁ 1900, la phase afro-malai-
sienne de 1900 aÁ 1950 et la phase pan-tropicale aÁ partir
de 1950. C'est au Burma que Brandis introduisit pour la
premieÁre fois les concepts de volume sur pied baseÂ sur
des sections transversales, le taux de croissance et le taux
de perte, qui permettaient de preÂdire le rendement aÁ long
terme. Taungya venait lui aussi du Burma. En Malaisie,
on retint les lecËons du Burma et des Philippines, et la
recherche portant sur la foreÃt naturelle allait devenir un
atout britannique particulier dans ce pays, avec John
Wyatt-Smith.

On ®t venir des personnes expeÂrimenteÂes des Indes, du
Burma et de Malaisie a®n d'aider aÁ implanter la
foresterie dans d'autres parties de l'Empire, l'expeÂrience
indienne servant geÂneÂralement de modeÁle. L'Institut de
formation aÁ la foresterie tropicale de Dehra Dun en Inde
fut fondeÂ par Brandis en 1878, et son personnel et sa
politique furent exporteÂs du sous continent vers les
nouveaux deÂpartements d'Afrique. Le premier Conser-
vateur des foreÃts du NigeÂria vint de l'IFS en 1902, par
exemple, et la premieÁre politique forestieÁre du NigeÂria
eÂtait calqueÂe sur celle du Burma.

Des deÂpartements de foresterie furent creÂeÂs au Soudan
en 1901 et sur la CoÃ te-de-l'or (Ghana) en 1908. Les
meÂthodes se fondaient eÂgalement beaucoup sur l'expeÂ-
rience indienne. Dans le domaine de la sylviculture des
foreÃts naturelles, par exemple, le SysteÁme nigeÂrien de
plantations-abris tropicales, concËu en 1944, s'inspirait
de l'expeÂrience malaise et des premieÁres expeÂriences
ouest africaines (Schmidt, 1991).

Les revenus deÂriveÂs du bois eÂtaient importants pour
certains services forestiers coloniaux, mais ils ne furent
jamais leur seule preÂoccupation. Bruenig (1996) re-
marque que le service forestier cherchait souvent aÁ
donner la prioriteÂ aÁ la fourniture de produits corres-
pondant aux besoins locaux et geÂneÂrant des revenus,
prenant pour exemple la collecte du latex et du rotin
dans les foreÃts tropicales humides de Sarawak aÁ la ®n du
19e sieÁcle. De meÃme, le commerce eÂtabli de longue date
de la gomme arabique provenant des savannes boiseÂes
arides d'Afrique du Nord beÂneÂ®cia d'un meilleur acceÁs
aux marcheÂs internationaux durant la peÂriode coloniale
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et apreÁs. Dans la plupart des colonies, la fourniture de
bois pour la consommation interne eÂtait bien plus
importante que celle pour l'exportation. Le deÂveloppe-
ment du chemin de fer exercËa pendant longtemps de
fortes pressions sur les foreÃts, aÁ cause des quantiteÂs de
bois neÂcessaires pour les traverses, mais aussi pour le
bois de feu.

En meÃme temps, la situation deÂpendait beaucoup des
compeÂtences et de l'interpreÂtation de l'of®cier en poste.
Les droits communautaires locaux eÂtaient reconnus aÁ
des degreÂs treÁs divers, comme en teÂmoignent les
exemples suivants : droits traditionnels soigneusement
consigneÂs aÁ Himachal Pradesh en Inde du Nord dans les
anneÂes 1890, deÂtermination des chefs Ashanti du Ghana
aÁ preÂserver leurs droits forestiers, ou abolition pratique-
ment totale de ces droits dans bien d'autres reÂgions
d'Inde et d'Afrique.

Les reÂserves forestieÁres eÂtaient souvent la preÂoccupa-
tion majeure, notamment dans les zones reculeÂes ou
inexploreÂes. On craignait par exemple que si ces zones
n'eÂtaient pas proteÂgeÂes, elles soient deÂtruites par la
culture itineÂrante. De nombreux travaux furent eÂgale-
ment faits pour deÂvelopper les plantations et la sylvi-
culture. Au NigeÂria, par exemple, des efforts
consideÂrables permirent d'eÂtablir des plantations de teck
exotique et d'acajou indigeÁne (Unwin, 1920). Les
contraintes ®nancieÁres eÂtaient cependant consideÂrables.
La plupart des responsables forestiers d'Afrique dispo-
saient de treÁs petits budgets et ne pouvaient gueÁre
entreprendre d'autres activiteÂs que l'entretien des limites
et fosseÂs anti feu autour des reÂserves. Certains d'entre
eux, pratiquement comme loisir, commenceÁrent aussi
l'eÂnorme taÃche qui consistait aÁ identi®er et aÁ reÂpertorier
en deÂtail la ¯ore de la reÂgion dont ils eÂtaient responsables.

Les services forestiers coloniaux deÂpendaient dans une
large mesure de personnel expatrieÂ, et pour reÂpondre aÁ la
demande, le Dr. Schlich transfeÂra sa chaire du Royal
Indian Engineering College de Cooper's Hill et creÂa une
eÂcole de foresterie aÁ Oxford en 1906. Cette eÂcole devint
par la suite le premier Imperial Forestry Institute, puis le
Commonwealth Forestry Institute. Il ne faut pas oublier
que la Commission de la foresterie elle meÃme n'existait
pas avant 1919. Les forestiers travaillant dans les
colonies aÁ partir des anneÂes 1920 se souviennent que
les confeÂrences organiseÂes peÂriodiquement par l'Imperial
Forestry Institute (preÂcurseurs des Commonwealth
Forestry Conferences) dans les anneÂes 1920, eÂtaient un
des principaux moyens de partage des expeÂriences que
les forestiers des quatre coins du monde avaient trouveÂ
utiles. Le journal de l'institut, l'Imperial Forestry
Review, eÂtait aussi une mine de connaissances nouvelles.

ApreÁs la Seconde Guerre mondiale, le roÃ le du
Royaume-Uni dans la foresterie tropicale changea en
paralleÁle avec les aspirations des territoires et colonies
qui souhaitaient leur indeÂpendance. Dans les pays qui
venaient d'acceÂder aÁ l'indeÂpendance, l'aide aÁ la foreste-
rie, comme dans d'autres secteurs, consista aÁ assurer une
formation et aÁ reÂpondre aux besoins exprimeÂs par les
gouvernements beÂneÂ®ciaires. Ainsi, l'aide exteÂrieure au
secteur de la foresterie, comme aÁ d'autres secteurs, se
bornait surtout aÁ entretenir les services civils des
anciennes colonies : les gouvernements demandaient
souvent du personnel, a®n de remplacer les expatrieÂs
en retraite.

AÁ la meÃme eÂpoque, la foresterie commencËa aÁ

s'inteÂresser moins aÁ la creÂation de reÂserves et plus aÁ ce
qu'on pouvait en faire. Comme on espeÂrait que le
patrimoine forestier pourrait servir aÁ acceÂleÂrer le
deÂveloppement eÂconomique, la foresterie prit un visage
plus industriel et une bonne partie de l'aide fut consacreÂe
aux plantations industrielles et, dans les pays riches en
hautes fuÃ taies, aÁ la gestion des foreÃts naturelles. Les
travaux effectueÂs sur les systeÁmes sylviculturels
d'Ouganda et de Malaisie, eÂlaboreÂs durant l'apreÁs-
guerre, sont encore aujourd'hui consideÂreÂs comme des
standards dans ce domaine. La foresterie industrielle
n'eÂtait pas simplement consideÂreÂe comme un moteur de
croissance eÂconomique rapide, mais eÂgalement comme
un moyen de justi®er l'existence de la foreÃt, de plus en
plus consideÂreÂe par les responsables de la plani®cation
eÂconomique comme une banque de terrains agricoles.

Durant la peÂriode post coloniale jusque dans les
anneÂes 1980, l'aide britannique aÁ la foresterie compor-
tait surtout deux types d'activiteÂs. D'une part, on
proceÂdait aÁ des inventaires et aÁ des leveÂs, et d'autres
part, on essayait d'eÂtablir des plantations productives
d'un point de vue commercial.

3. STRUCTURE DE LA
FOURNITURE DE L'AIDE AU
DEè VELOPPEMENT

3.1 Organisation du programme d'aide
La responsabiliteÂ du gouvernement britannique pour le
deÂveloppement de ses colonies de manieÁre continue fut
reconnue pour la premieÁre fois en 1929 par le Colonial
Development Act, qui fut suivi apreÁs la Seconde Guerre
mondiale du Colonial Development and Welfaire Act de
1945. En 1961, le DeÂpartement de la coopeÂration
technique fut creÂeÂ pour s'occuper du programme d'aide
(ODA, 1996a: 1).

Le MinisteÁre de la CoopeÂration fut creÂeÂ en octobre
1964 par le gouvernement travailliste arrivant au
pouvoir, en tant que ministeÁre autonome dirigeÂ par un
ministre de la CoopeÂration. Il concentrait les fonctions de
l'ancien DeÂpartement de la coopeÂration technique et
celles de la politique d'aide exteÂrieure des Bureaux de
l'Etranger, des Relations avec le Commonwealth et
Colonial, et d'autres deÂpartements (ODA, 1996a, 1). Son
histoire suivit ensuite les ¯uctuations des politiques des
diffeÂrents partis. Avec le retour des Conservateurs en
1970, il perdit son statut pour redevenir un deÂpartement
(Overseas Development Administration) au sein du
Bureau de l'Etranger et du Commonwealth. Il redevint
un ministeÁre lorsque les Travaillistes reprirent le pouvoir
(1974±9) et perdit aÁ nouveau ce statut en 1979. Suite aux
eÂlections geÂneÂrales de mai 1997, le gouvernement
travailliste a mis en place un DeÂpartement du deÂveloppe-
ment international (DFID) aÁ la teÃte duquel se trouve un
secreÂtaire d'EÂ tat pour le DeÂveloppement international.

Le DFID a repris la structure et le personnel de l'ODA
et il honorera ses obligations existantes en matieÁre de
projets. La strateÂgie et les politiques changeront dans
certains domaines, mais toutes les implications ne seront
pas apparentes avant un certain temps (eÂtant donneÂ le
cycle de plani®cation triennal heÂriteÂ de l'ODA).

3. STRUCTURE DE LA FOURNITURE DE L'AIDE AU DEè VELOPPEMENT . 353



RU

3.2 Engagement financier pour l'aide au
dëveloppement

La Grande-Bretagne est un des plus importants bailleurs
de fonds d'aide. Son budget annuel de 2.154 millions de
£ (1996±7) la place au cinquieÁme rang mondial (ODA,
1995c,1). L'aide britannique a cependant baisseÂ en
termes reÂels depuis quelques anneÂes (voir la ®gure 1) et
elle est loin d'atteindre la cible des Nations unies
(rapport PNB/aide de 0,7 %). En 1995, l'aide repreÂsen-
tait 0,28 % (OCDE, 1997, 169), chiffre infeÂrieur aÁ la
moyenne du ComiteÂ d'aide au deÂveloppement qui eÂtait
de 0,41 %. La tendance aÁ la baisse devrait se con®rmer,
les chiffres preÂvus pour 1997±8 estimant le rapport PNB/
aide aÁ seulement 0,26 % (Chakrabati et al, 1995, 22).
Toutefois, le gouvernement travailliste reÂcemment eÂlu
(mai 1997) avait promis avant les eÂlections dans son
manifeste de renverser la tendance au deÂclin de l'aide
britannique, et il s'est engageÂ aÁ atteindre la cible ®xeÂe
par les Nations unies (Labour Party Manifesto, 1997,
39), bien qu'il n'ait pas encore preÂciseÂ dans quels deÂlais.

Les montants disponibles pour l'aide au cours des
trois prochaines anneÂes sont deÂcideÂs lors de l'EnqueÃte
des deÂpenses publiques effectueÂe chaque anneÂe, qui
deÂtermine les attributions de fonds aÁ tous les services
gouvernementaux. Les reÂsultats sont annonceÂs par le
Chancelier de l'Echiquier lors du budget d'automne
chaque anneÂe. Le DFID utilise alors le Processus
d'attribution des ressources pour deÂterminer comment
les sommes disponibles pour les trois anneÂes suivantes
seront les mieux utiliseÂes (ODA, 1996b : 1 B2).

Les comptes du DFID indiquent que 93 % de l'aide
bilateÂrale de 1995±6 fut accordeÂe aÁ des pays en
deÂveloppement, y compris territoires deÂpendants, d'au-
tres reÂgions avec lesquelles la Grande-Bretagne posseÁde
des liens traditionnels et les pays d'Europe de l'Est les
plus pauvres. Trente huit pour-cent de l'aide fut
consacreÂe aux pays africains situeÂs au sud du Sahara,
qui sont parmi les plus pauvres du monde, et preÁs de
10 % fut attribueÂe aux pays en transition d'Europe de
l'Est et de l'ancienne Union sovieÂtique, dans le cadre de
l'UniteÂ d'aide mixte (FCO, 1997 ; 151). L'inclusion de ce
dernier type de soutien dans la ligne budgeÂtaire des

beÂneÂ®ciaires classiques de l'aide est relativement nou-
velle et a conduit aÁ se demander s'il n'y a pas
deÂtournement des fonds des pays en deÂveloppement
(OCDE, 1994 : 39). Cette preÂoccupation ne concernera
probablement pas la foresterie qui ne ®gure pas jusqu'aÁ
preÂsent en bonne place dans l'UniteÂ d'aide mixte et qui a
peu de chance d'y ®gurer aÁ l'avenir (Hudson, 1997 : 5).

3.3 Personnel
Les principaux bureaux du DFID se trouvent aÁ Londres,
et une partie du personnel administratif aÁ East Kilbride
preÁs de Glasgow. Le DFID emploie directement 1077
personnes (FCO, 1997 : 122), dont preÁs de 600 aÁ
Londres et plus de 400 aÁ East Kilbride. Le DFID emploie
eÂgalement 76 professionnels (sans compter les agents de
coopeÂration technique aÁ court et long termes). Dix
conseillers professionnels travaillent dans la Division des
ressources naturelles (dont 3 conseillers en foresterie)
aux coÃ teÂs de 33 employeÂs d'administration. Les cinq
bureaux reÂgionaux ou Divisions de deÂveloppement sont
situeÂs au Kenya, au Zimbabwe, aÁ la Barbade, en
ThaõÈlande et en Afrique du Sud. Des Bureaux de gestion
de l'aide au deÂveloppement se trouvent eÂgalement au
Bangladesh, en Inde et dans le Paci®que (FCO, 1997 :
122). D'autres professionnels travaillent aussi dans ces
bureaux reÂgionaux et nationaux. Le soutien adminis-
tratif est eÂgalement fourni par le personnel de l'Ambas-
sade de Grande-Bretagne et de la Haute Commission du
pays beÂneÂ®ciaire. Un organigramme explique en deÂtail la
structure de base du DFID (voir la ®gure 3).

Il y a eu un deÂclin progressif de la proportion d'experts
employeÂs directement par le DFID dans le cadre du
programme de coopeÂration technique. Les consultants
externes repreÂsentent deÂsormais 66,2 % du personnel
total du programme de coopeÂration technique bilateÂrale,
encore qu'en ce qui concerne la foresterie la proportion
soit consideÂrablement moindre, environ 15 % (FCO,
1997 : 153). Les principales socieÂteÂs conseil sont les
suivantes : LTS International Ltd ; Fountain Renewable
Resources ; Hunting Technical Services ; Landell Mills
Ltd et SGS Forestry. L'Institut des ressources naturelles,
qui eÂtait autrefois un organisme d'aide au deÂveloppe-
ment effectuant des recherches et offrant des services de

0,2

0,3

0,4

0,5

199519941993199219911990198919881987198619851984198319821981

%
 d

u
 P

N
B

Année

Figure 2 : Rapport aide/PNB 1981^95
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conseil dans le secteur des ressources naturelles,
appartient depuis 1996 aÁ l'UniversiteÂ de Greeenwich.
L'expertise en matieÁre de foresterie tropicale continue
d'eÃtre fournie au DFID et aÁ d'autres par NR Inter-
national, socieÂteÂ appartenant aux universiteÂs de Green-
wich, Londres et Edimbourg.

3.4 Aide bilatërale
L'aide bilateÂrale aÁ l'ensemble des pays repreÂsentait
1.374 millions de £ en 1994±5, y compris une aide de
133 millions de £ aux pays en transition (ODA, 1995d :
7). Sur cette somme, la composante foresterie se montait
aÁ 33,2 millions de £, soit 22 % des deÂpenses consacreÂes
aux ressources naturelles renouvelables (ODA, 1995c :
62). La reÂcente attribution d'aide aÁ la foresterie ®gure aÁ
la ®gure 4. On remarque une hausse qui correspond aÁ
l'Initiative pour la foresterie annonceÂe aÁ l'AssembleÂe
geÂneÂrale des Nations unies de 1989. Elle fut dicteÂe par
un souci croissant du public pour l'environnement en
geÂneÂral et la foresterie tropicale en particulier. Les 109
millions de £ d'aide bilateÂrale furent consacreÂs aÁ 206
projets de foresterie tropicale durant la peÂriode 1989±
92. La proportion des deÂpenses bilateÂrales consacreÂes aÁ
la foresterie a augmenteÂ, passant de 2 % en 1991±2 aÁ
4 % en 1992±3 (ODA, 1992g : 1) mais il devrait y avoir

stabilisation du pourcentage des deÂpenses bilateÂrales
tandis que les projets soutenus dans le cadre de
l'Initiative pour la foresterie prennent ®n.

La ®gure 5 montre que la majeure partie de l'aide
bilateÂrale aÁ la foresterie a servi aÁ la coopeÂration
technique (TC). La TC est la fourniture des compeÂtences
demandeÂes par un pays partenaire, notamment dans le
domaine du personnel et du mateÂriel associeÂ, et elle est
administreÂe directement par le DFID qui place les
contrats neÂcessaires, plutoÃ t que par le gouvernement
beÂneÂ®ciaire (ODA, 1996b, II : B1). L'aide ®nancieÁre est
octroyeÂe sous forme de subventions ou de preÃts qui
permettent au gouvernement ou aÁ l'institution beÂneÂ®-
ciaire d'encourir directement des deÂpenses pour des
biens et services, comme convenu avec le DFID. La
distinction se fait non pas au niveau de ce que ®nance
chaque type d'aide mais de comment cela affecte les
rapports entre le DFID et le beÂneÂ®ciaire. Dans bien des
cas, l'aide ®nancieÁre est plus pro®table en termes de
deÂveloppement mais plus complexe en termes adminis-
tratifs. 86 % de la TC fait partie de projets speÂci®ques, le
reste concerne la TC hors projets (FCO, 1997 : 80).

La Formation aÁ la coopeÂration technique (TCT) est
une composante importante de la TC et le principal
instrument utiliseÂ par le DFID pour assurer la formation.
Les SpeÂci®cations annuelles de formation nationale
(ACTS) font correspondre les besoins de formation au
programme d'aide des pays. Le British Council admi-
nistre certaines activiteÂs de coopeÂration technique du
DFID, notamment la formation des boursiers eÂtrangers
eÂtudiant en Grande-Bretagne. Ses activiteÂs les plus
importantes sont celles lieÂes aÁ la promotion de l'acceÁs
aÁ l'eÂducation, aÁ la formation, aÁ la science et aÁ la
technologie, qui lui valent une enveloppe gouverne-
mentale du DFID destineÂe aÁ soutenir ses activiteÂs dans
les pays en deÂveloppement et les pays en transition
(ODA, 1995b : 120).

3.5 Aidemultilatërale
Bien que repreÂsentant encore un peu moins de la moitieÂ
du total de l'aide administreÂe, la composante multi-
lateÂrale a augmenteÂ reÂgulieÁrement, passant de 30 % de
l'aide totale en 1974±5 aÁ 49 % en 1994±5 (ODA 1995b :
10). Il s'agit d'un niveau eÂleveÂ compareÂ aÁ d'autres pays.
En 1992, par exemple, la proportion multilateÂrale de
l'aide britannique eÂtait de 47 % par rapport aux 31 %
du CAD (OCDE, 1994 : 11). Une proportion eÂleveÂe de
cette aide, 53 % en 1994±5 (ODA, 1995d : 8±9) transite
par la Commission europeÂenne. Cette proportion est
passeÂe de 21 % en 1992 (OCDE, 1994 : 8) suite aÁ la
deÂcision du Conseil d'Edimbourg concernant les ®nance-
ments futurs, prise par les ministres de l'UE en deÂcembre
1992, qui augmentait les deÂpenses d'aide de la CE de
60 % en termes reÂels entre 1992 et 1999. La part
britannique de cet engagement plus important sera
probablement preÂleveÂe sur les budgets d'aide existants
(OCDE, 1994 : 8). Les questions de foresterie lieÂes aux
deÂpenses multilateÂrales sont traiteÂes par le DeÂpartement
de politiques et conseils des ressources naturelles et par
le DeÂpartement de la politique environnementale du
DFID.

La Grande-Bretagne soutient un certain nombre
d'institutions multilateÂrales comme la Banque mondiale,
les Banques reÂgionales de deÂveloppement et plusieurs
organisations des Nations unies (voir le tableau 1). En
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Figure 5 : Nature de l'aide bilatërale

(Source : FCO, 1997, 80)
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1995±6, la Banque mondiale eÂtait le plus important
beÂneÂ®ciaire apreÁs la Commission europeÂenne y compris
le Fonds europeÂen de deÂveloppement. Ensemble, les
organismes des Nations unies ont recËu un peu plus de
8 %, le PNUD, le principal beÂneÂ®ciaire, recevant environ
2,4 % de l'aide multilateÂrale totale (FCO, 1997 : 152±3).

3.6 Programmemondial d'aide
environnementale

Le Programme mondial d'aide environnementale (GEA)
est un budget indeÂpendant du reste du programme d'aide
qui traduit le besoin d'une action multilateÂrale pour
aborder les probleÁmes environnementaux mondiaux. Le
Programme contribue au Fonds pour l'environnement
mondial (FEM) qui est administreÂ par le Banque
mondiale et le PNUD. Dans le cadre du GEA, le soutien
est uniquement accordeÂ aux projets qui ne sont pas
seulement motiveÂs par des avantages nationaux mais
posseÁdent aussi des avantages mondiaux et font suppor-
ter des couÃ ts suppleÂmentaires aux pays en deÂveloppe-
ment. Ses domaines strateÂgiques de ®nancement de
projets concernant la foresterie se trouvent dans la
conservation de la diversiteÂ biologique et dans la
promotion de l'utilisation de sources d'eÂnergie renouve-
lables en vue de reÂduire les eÂmissions de gaz aÁ effet de
serre (ODA, 1995b : 126) Depuis 1991, le DFID a
contribueÂ aÁ concurrence de 130 millions de £ au FEM, ce
qui en fait son cinquieÁme bailleur de fonds le plus
important. Depuis novembre 1996, le FEM a ®nanceÂ
108 projets de biodiversiteÂ pour un montant total de 463
milliards de dollars (DoE, 1997 : 3).

3.7 Autres dëpartements
gouvernementaux

L'Initiative Darwin est administreÂe par le DeÂpartement
de l'Environnement, des Transports et des ReÂgions,
DETR (anciennement le DeÂpartment de l'Environne-
ment, DoE). Il s'agit d'une entreprise britannique lanceÂe
aÁ la ConfeÂrence de Rio de 1992, et destineÂe aÁ aider les
pays en deÂveloppement aÁ respecter leurs obligations lieÂes
aÁ la Convention sur la BiodiversiteÂ. Le concours
britannique prend la forme de ®nancements de projets
de collaboration entre des institutions britanniques et
eÂtrangeÁres susceptibles d'aider aÁ proteÂger la biodiversiteÂ
mondiale. Trois millions de £ par an ont eÂteÂ preÂvus pour
des projets dans des pays riches en biodiversiteÂ mais ne
posseÂdant pas la capaciteÂ ou des ressources ®nancieÁres
suf®santes. Le gouvernement britannique eÂtudie
actuellement la meilleure facËon de tirer partie de
l'Initiative Darwin et envisage d'eÂtendre le concept pour
inclure d'autres pays deÂveloppeÂs (DoE, 1997 : 4).

3.8 Le syste© meAide et ëchanges
Le DFID travaille eÂgalement avec d'autres deÂpartements
gouvernementaux pour administrer des projets particu-
liers. Il convient notamment de citer le systeÁme Aide et
eÂchanges (Aid and Trade Provision ou ATP) qui est le
fruit d'une coopeÂration avec le DeÂpartement du
Commerce et de l'Industrie. L'ATP fut creÂe en 1977
pour contrebalancer l'aide conditionnelle lieÂe au
commerce d'autres pays bailleurs de fonds et permettre
l'attribution de fonds bilateÂraux pour ®nancer les projets
de deÂveloppement ayant une importance commerciale et

industrielle particulieÁre pour le Royaume-Uni (OCDE,
1994 : 24). Des subventions furent creÂeÂes en association
avec des garanties de creÂdit aÁ l'exportation ou de creÂdits
aÁ taux privileÂgieÂ pour des projets speÂci®ques. L'ATP fut
fortement critiqueÂ par les ONG de deÂveloppement
britanniques, et l'une d'elles, World Development
Movement, contesta avec succeÁs son utilisation pour le
®nancement d'un barrage aÁ Pergau en Malaisie en 1993.
Les projets suivants durent obligatoirement reÂpondre aÁ
des criteÁres ®nanciers et techniques, mais aussi de
deÂveloppement et d'environnement beaucoup plus
stricts. Depuis 1993, le systeÁme se concentre sur les
pays solvables aÁ faible revenu et dont le PNB par
habitant est infeÂrieur aÁ 700 $ (chiffre de 1989). MalgreÂ
ces ameÂliorations, le parti travailliste a continueÂ aÁ
critiquer ce meÂcanisme et les premiers communiqueÂs
de presse du DFID laissent aÁ penser que l'ATP sera
progressivement supprimeÂ. Ceci risque d'avoir un effet
notable sur les ®nancements dans la mesure ouÁ les
deÂpenses ATP ont augmenteÂ ces dernieÁres anneÂes en tant
que proportion de l'aide bilateÂrale et qu'elles repreÂsen-
taient 4,4 % en 1994±5 (ODA, 1995d : 7). Dans certains
pays, comme en Chine et en IndoneÂsie, l'ATP a en fait
remplaceÂ l'aide bilateÂrale classique (ODA, 1996b : K1).

3.9 Commonwealth Development
Corporation (CDC)

Commonwealth Development Corporation (CDC) est
un organisme public qui fournit des preÃts d'investisse-
ment dans les pays en deÂveloppement. Il favorise la
croissance en investissant dans les activiteÂs d'entreprises
commercialement viables et sans danger pour le
deÂveloppement, et soutient leurs activiteÂs. Il travaille
en particulier avec le secteur priveÂ des nations les plus
pauvres du monde qui ne parviennent pas encore aÁ
attirer des capitaux priveÂs importants (la liste des 54
pays dans lesquels CDC posseÁde des investissements se
trouve dans CDC 1996 : 13). Les investissements de
CDC ne font pas partie de l'aide en tant que telle.

Tableau 1 : Dëpenses publiques brutes pour les
contributions multilatërales 1995^6

Organisme multilatëral Contributions
(»'000)

% de l'aide
multilatërale

totale

Commission europëenne 675.924 60,97

dont Fonds europëen de
dëveloppement

223.064 20,12

Groupe de la Banque
mondiale

206.877 18,66

FMI 30.000 2,71

Banques rëgionales de
dëveloppement

69.513 6,27

FAO 6.246 0,56

PNUD 26.031 2,35

PNUE 0 0

HCR 16.046 1,45

Total organismes ONU 91.103 8,22

Recherche internationale 8.983 0,81

(Source : FCO, 1997 : 152^3)
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L'organisme doit obligatoirement avoir un exceÂdent net
d'exploitation aÁ la ®n de chaque exercice ; cependant, il
investit uniquement dans les entreprises dont il pense
qu'elles contribueront de manieÁre signi®cative au
deÂveloppement national. Fin 1995, il posseÂdait des
investissements d'une valeur de 1.487 millions de £ et
un exceÂdent net d'exploitation de 3.135 millions de £
(CDC, 1996 : 2±3). Il s'inteÂresse tout particulieÁrement au
secteur des ressources naturelles renouvelables. Fin
1993, il disposait de 119 millions de £ investis dans 12
socieÂteÂs du secteur forestier (CDC, non dateÂ : 1). Les
preÃts sont disponibles pour les pays du Commonwealth
et hors Commonwealth. Les preÃts gouvernementaux au
CDC sont administreÂs par le DeÂpartement des organi-
sations sponsoriseÂes du DFID.

3.10 ONG
Le DFID est treÁs conscient du roÃ le que peuvent jouer les
ONG en travaillant en partenariat eÂtroit avec les
communauteÂs des pays en deÂveloppement, et du bon
rapport couÃ t/ef®caciteÂ de la collaboration avec elles
(ODA, 1992c : 50). En 1995±6, le programme d'aide
bilateÂrale ®t transiter plus de 179 millions de £ par des
ONG baseÂes au Royaume-Uni, dont 33 % furent utiliseÂs
pour l'aide d'urgence (FCO, 1996 : 95). Le gouverne-
ment accorde une grande importance aÁ l'ef®caciteÂ de la
communication avec les ONG. En 1993, reÂseau BOND
(British Overseas NGOs for Development) fut creÂeÂ de
manieÁre aÁ permettre aÁ ses membres et aÁ l'aide of®cielle
d'eÂchanger ideÂes et enseignements. En partie ®nanceÂ par
le DFID, BOND compte deÂsormais plus de 130 ONG
membres.

Le DFID co®nance les projets sur la base `̀ d'une livre
pour une livre'' avec les ONG baseÂes au Royaume-Uni
par le biais du Programme de ®nancement mixte (Joint
funding Scheme ou JFS), qui couvre de nombreuses
activiteÂs de deÂveloppement rural et urbain. Le montant
du ®nancement accordeÂ aux ONG par le biais du JFS a
augmenteÂ durant la peÂriode 1989±96 (voir la ®gure 6).
Le paragraphe 4 eÂtudie de manieÁre plus deÂtailleÂe la
composante foresterie.

4. STRATEè GIE ET POLITIQUE
FORESTIEé RES DU DFID

4.1 Gënëralitës
Dans les anneÂes 1960 et 1970, l'Overseas Development
Administration (ODA) de l'eÂpoque eÂtait consideÂreÂe
comme un organisme chargeÂ de reÂpondre aux demandes
d'aide eÂmanant des anciennes colonies. Elle n'avait pas
de politique coheÂrente en matieÁre de prioriteÂs. D'ail-
leurs, le programme d'aide eÂtait largement deÂtermineÂ
par les prioriteÂs des pays en deÂveloppement et par
l'eÂnergie des diffeÂrents conseillers de l'ODA. Il n'y avait
pas non plus de strateÂgie claire dans le secteur de la
foresterie. Une approche consistant aÁ combler les
lacunes fut adopteÂe, dans l'ideÂe qu'une ameÂlioration de
l'eÂducation dans les pays en deÂveloppement ®nirait par
eÂliminer ces lacunes. C'est sur cette ideÂe que reposait la
grande importance accordeÂe au deÂveloppement institu-
tionnel, qui consistait surtout aÁ assurer une formation en
foresterie.

Cette optique reÂactive de l'aide commencËa aÁ se
modi®er au deÂbut des anneÂes 1980. L'Overseas Deve-
lopment and Co-operation Act de 1980 deÂtermina pour
la premieÁre fois avec preÂcision ce que l'ODA pouvait et
ne pouvait pas faire. Cette loi est toujours en vigueur
aujourd'hui, avec quelques amendements. AÁ la meÃme
eÂpoque, les restriction budgeÂtaires commenceÁrent aÁ se
faire sentir. Par conseÂquent, les deÂpenses d'aide se
concentreÁrent beaucoup plus sur les secteurs et pays
prioritaires. L'aide aÁ la foresterie devait deÁs lors se
justi®er et faisait concurrence aÁ d'autres deÂpenses
consacreÂes aux ressources naturelles. Les fonds
commenceÁrent aÁ eÃtre utiliseÂs de manieÁre proactive pour
jouir d'une in¯uence maximale dans les activiteÂs de
co®nancement avec les bailleurs de fonds les plus
importants comme la Banque mondiale et la Commis-
sion europeÂenne, et eÂgalement pour maximiser l'impact
de l'aide au niveau du pays. On accorda plus de poids
aux Documents de strateÂgie de pays ou CSP (Country
strategy papers), qui commenceÁrent aÁ deÂterminer les
secteurs que l'ODA ®nancerait ou ne ®nancerait pas.
L'ODA devint ainsi de plus en plus proactive, bien que
les CSP continuent aÁ traduire les prioriteÂs des pays
partenaires et les points forts du Royaume-Uni.

La foresterie eÂtait consideÂreÂe comme une partie
indeÂpendante du secteur des Ressources naturelles
renouvelables. Au deÂpart, l'accent fut fortement mis
sur l'inteÂreÃt eÂconomique des foreÃts et sur la production
de bois. Durant les anneÂes 1980, le secteur du
DeÂveloppement social gagna en in¯uence, parfois aux
deÂpens du secteur des Ressources naturelles. ParalleÁle-
ment, on commencËait aÁ se rendre compte que l'approche
traditionnelle `̀ concËue au sommet'' du deÂveloppement
n'apportait pas les satisfactions attendues en matieÁre de
ciblage des beÂneÂ®ces sur les peuples les plus pauvres
(Poore, 1989 : 14) et qu'il fallait la remplacer. La
foresterie de deÂveloppement rural, qui ciblait plus
directement les besoins des pauvres ruraux, prit de
l'in¯uence dans la plani®cation sectorielle et ®nit par
devenir un domaine strateÂgique speÂci®que de l'ODA.

En meÃme temps que se produisaient ces changements,
on assistait eÂgalement aÁ une prioritisation accrue dans le
pays. L'autoriteÂ passa des Conseillers aux Responsables
de bureau geÂographique qui commenceÁrent aÁ exercer un
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controÃ le plus direct sur le programme d'aide. Les projets
de foresterie doivent maintenant entrer aÁ la fois dans le
cadre strateÂgique pour la foresterie en geÂneÂral et dans
celui des divers Documents strateÂgiques de pays. Dans
chaque pays, les activiteÂs de foresterie sont en compeÂti-
tion avec d'autres secteurs pour obtenir leur part de
budget.

L'aide de l'ODA au secteur de la foresterie ne s'est
jamais limiteÂe aÁ prendre en consideÂration uniquement les
besoins industriels et commerciaux. Toutefois, depuis
vingt ans, elle tient beaucoup plus compte des questions
sociales et environnementales et s'inteÂresse notamment
au sort des eÂcosysteÁmes des foreÃts tropicales et aux
peuples qui en sont tributaires.

4.2 Eè volution rëcente de la stratëgie
Un bilan fondamental des deÂpenses (Fundamental
expenditure review ou FER) de l'ODA fut effectueÂ par
les autoriteÂs gouvernementales en 1995. Ce bilan
eÂtudiait tous les aspects de la politique de l'ODA et
s'interrogeait meÃme pour savoir si la Grande-Bretagne
devait continuer aÁ fournir une aide concessionnelle aux
pays en deÂveloppement. Ses conclusions furent consideÂ-
reÂes par le gouvernement de l'eÂpoque comme de simples
recommandations, mais un bilan ministeÂriel les appuya
largement (OCDE, 1997 : 168). Il est probable que le
gouvernement travailliste acceptera eÂgalement la majo-
riteÂ de ses recommandations.

Le FER deÂcida qu'il y avait aÁ la fois des raisons
eÂthiques et des inteÂreÃts nationaux eÂclaireÂs justi®ant la
poursuite de l'aide. La reÂduction de la pauvreteÂ est aÁ la
base de l'argument moral en faveur du soutien au
deÂveloppement. Les inteÂreÃts nationaux sont servis au
sens eÂtroit du terme en assurant la seÂcuriteÂ nationale, en
cimentant les liens historiques et en gagnant un avantage
politique et commercial. Plus geÂneÂralement, les pays
deÂveloppeÂs ont tous inteÂreÃt aÁ proteÂger et aÁ deÂvelopper
une eÂconomie libeÂrale au niveau international (Chakra-
bati et al, 1995 : 4).

Ayant deÂcideÂ de poursuivre sa politique d'aide, le FER
eÂtudia s'il eÂtait souhaitable qu'un seul organisme ±
aujourd'hui le DFID ± se charge de l'administration du
programme d'aide bilateÂrale et multilateÂrale et de l'aide
aux pays en transition d'Europe de l'Est et de l'ex-Union
sovieÂtique. Il conclua qu'il s'agissait laÁ d'une des forces
du programme d'aide britannique et que cela lui donnait
une coheÂrence qui manquait souvent aÁ d'autres pays
bailleurs de fonds. Il recommanda eÂgalement que
l'expertise de l'ODA en matieÁre de deÂveloppement soit
utiliseÂe au sein de forums hors aide ouÁ l'on discute des
relations eÂconomiques et ®nancieÁres plus geÂneÂrales du
Royaume-Uni avec les pays en deÂveloppement. En
conseÂquence, l'ODA/le DFID deviendrait plus une
organisation de deÂveloppement par laquelle transiterait
l'aide (roÃ le que l'ODA joua parfaitement en participant
consideÂrablement aÁ l'ordre du jour environnemental
mondial).

Le FER recommanda une clari®cation des objectifs de
l'ODA et une nouvelle deÂclaration de principes inteÁgre
donc les buts du Livre blanc de l'automne 1997 (voir
l'encadreÂ 1). ParalleÁlement aux activiteÂs ®gurant dans la
deÂclaration de principes, le DFID reste responsable des
retraites des anciens fonctionnaires coloniaux et de leurs
personnes aÁ charge.

Dans la pratique, les Documents strateÂgiques de pays

(CSP) deÂterminent la place du DFID dans les pays en
deÂveloppement en termes d'objectifs du DFID, en
paralleÁle avec les demandes du pays beÂneÂ®ciaire et les
activiteÂs d'autres bailleurs de fonds. La preÂparation d'un
Document strateÂgique de pays neÂcessite par conseÂquent
une vaste consultation au sein du DFID et hors DFID.
Les CSP doivent eÃtre reÂdigeÂs tous les trois ans pour les
programmes de 10 millions de £ ou plus, et des CSP plus
courts sont preÂpareÂs pour les programmes plus mo-
destes. Chaque anneÂe du CSP comporte une liste
d'objectifs speÂci®ques (ODA, 1996b : Path®nder). Les
beÂneÂ®ciaires de l'aide sont consideÂreÂs comme des
partenaires du processus de deÂveloppement et sont donc
encourageÂs aÁ prendre les devants pour deÂterminer leurs
besoins et la strateÂgie aÁ adopter pour aborder les
probleÁmes de deÂveloppement. Pour qu'un projet soit
approuveÂ, il doit correspondre aux objectifs geÂneÂraux du
DFID, aux objectifs speÂci®ques du pays concerneÂ tels
qu'ils ®gurent dans le CSP, et aÁ une eÂventuelle strateÂgie
sectorielle (par ex. foresterie). Cela permet d'obtenir une
aide au deÂveloppement coheÂrente et cibleÂe.

La participation est consideÂreÂe comme eÂtant fonda-
mentale au processus de deÂveloppement. Les parties
prenantes devraient par conseÂquent eÃtre diffeÂrencieÂes, et
participer eÂtroitement aÁ la conception et aÁ la preÂparation
des projets. En juillet 1995, le DeÂpartement du
deÂveloppement social de l'ODA publia un Guidance
Note on How to Do Stakeholder Analysis of Aid
Projects and Programmes, destineÂ aÁ toutes les personnes
participant aÁ l'identi®cation et aÁ la plani®cation d'un
projet.

Le deÂveloppement institutionnel et le renforcement
des capaciteÂs reveÃtent une importance vitale pour la
durabiliteÂ d'un projet. Les questions institutionnelles
doivent donc eÃtre abordeÂes dans tous les projets.

4.3 Stratëgie pour la foresterie
Les activiteÂs relevant de l'objectif 3 de la deÂclaration de
mission (ameÂliorer la capaciteÂ de production et proteÂger
l'environnement) couvrent de nombreux secteurs, mais
ceux concernant la foresterie sont la conservation de la
diversiteÂ biologique, la conservation et la gestion
ameÂlioreÂe des foreÃts et l'agriculture durable (puisqu'elle
est lieÂe aÁ l'agroforesterie). La dernieÁre StrateÂgie pour la
foresterie fut publieÂe en novembre 1993 (ODA, 1993b).
Une nouvelle strateÂgie, preÂpareÂe entre mai et septembre
1997 suite aÁ une vaste consultation de divers organismes
britanniques s'inteÂressant aux foreÃts tropicales, fut
lanceÂe en octobre 1997 (DFID, 1997). Elle reconnaõÃt
que bien qu'une vaste gamme d'activiteÂs du secteur

Encadrë 1 : Dëclaration de principes du DFID

Le but du DFID est d'ëliminer la pauvretë dans les pays les
plus pauvres.

Ses objectifs spëcifiques sont les suivants :

1. Politiques et actions favorisant des modes de vie
durables.

2. Amëlioration de l'ëducation, de la santë et des
opportunitës pour les peuples pauvres.

3. Protection et gestion amëliorëe de l'environnement
naturel et physique
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forestier soient compatibles avec les objectifs globaux du
DFID, il est neÂcessaire de se concentrer sur les activiteÂs et
sur les pays pour lesquels les compeÂtences et les
ressources disponibles auront le plus fort impact positif.
Elle accepte eÂgalement le fait que les causes sous-jacentes
du deÂboisement deÂpassent peut-eÃtre la capaciteÂ des seuls
projets de foresterie. L'aide apporteÂe dans d'autres
secteurs peut permettre de reÂduire le deÂboisement, pour
le bien local ou mondial. De meÃme, des projets d'autres
secteurs peuvent avoir des impacts neÂgatifs sur les foreÃts.
Les proceÂdures d'eÂvaluation environnementale dans
tous les secteurs sont concËues pour prendre en compte
tous les risques repreÂsenteÂs pour les foreÃts. En®n, la
strateÂgie du DFID souligne l'importance du deÂveloppe-
ment de Programmes forestiers nationaux lieÂs aux
StrateÂgies nationales de deÂveloppement durable et du
soutien de leur deÂveloppement dans les pays partenaires
qui n'en posseÁdent pas. Cela correspond aÁ la volonteÂ
exprimeÂe lors de la session speÂciale sur l'Environnement
et le DeÂveloppement de l'AssembleÂ geÂneÂrale des Nations
unies de 1997 (plus connue sous le nom `̀ ReÂunion
Rio+5), qui demandait aÁ ce que tous les pays aient des
strateÂgies nationales de deÂveloppement durable `̀ re¯eÂ-
tant les contributions et les responsabiliteÂs de toutes les
parties inteÂresseÂes'' d'ici aÁ 2002.

L'aide bilateÂrale aÁ la foresterie se concentre sur trois
domaines principaux :

. DeÂveloppement institutionnel, y compris analyse et
plani®cation des politiques, a®n de renforcer les
capaciteÂs des pays en deÂveloppement aÁ geÂrer
ef®cacement leurs foreÃts.

. Conservation et gestion durable des foreÃts, y

compris deÂtermination des stimulants susceptibles
d'inciter les peuples locaux vivant dans les foreÃts et
aux alentours aÁ les geÂrer de manieÁre durable.

. Foresterie de deÂveloppement durable, y compris
agroforesterie, qui lorsqu'elle est associeÂe aÁ l'agri-
culture durable constitue un important moyen de
lutte contre le deÂboisement, en stabilisant l'agricul-
ture et en produisant des produits ligneux dans les
exploitations agricoles.

ConformeÂment aÁ la politique visant aÁ concentrer l'aide
et au souci du DFID de ne pas utiliser les fonds d'aide
pour remeÂdier au manque de capitaux d'investissement
de l'industrie, l'aide bilateÂrale de s'occupe pas de la lutte
contre les incendies de foreÃt, du deÂveloppement de
plantations commerciales ou des industries forestieÁres,
sauf quand ces domaines font partie du renforcement
institutionnel. Les plantations commerciales et les
industries forestieÁres ont cependant acceÁs aux preÃts du
Commonwealth Development Corporation.

La politique forestieÁre a progresseÂ reÂgulieÁrement,
passant du soutien de projets qui eÂtaient essentiellement
axeÂs sur les arbres aÁ des projets posseÂdant une vision plus
holistique des arbres et de la communauteÂ, et du roÃ le que
peut jouer la foresterie dans le deÂveloppement. Les
projets de foresterie industrielle des anneÂes 1960 et 1970
ont fait place aÁ la foresterie sociale dans les anneÂes 1980,
qui a elle-meÃme eÂteÂ remplaceÂe par la foresterie partici-
pative dans les anneÂes 1990. Cette eÂvolution des
attitudes est clairement visible dans les projets concer-
nant la gestion et la conservation des ressources
forestieÁres, mais elle s'applique eÂgalement aÁ d'autres
aspects du programme de foresterie. Les criteÁres ®xeÂs
pour les projets de recherche, par exemple, traduisent la
meÃme eÂvolution. Depuis dix ans, l'ODA a apporteÂ son
concours aÁ 200 projets de foresterie qui comportaient un
eÂleÂment de participation. Durant cette peÂriode, la part
du budget consacreÂe aÁ ce stype de foresterie s'est trouveÂe
multiplieÂe (voir la section 5).

Dans ce contexte, l'ODA ®t effectuer en 1996 un bilan
de la gestion participative des foreÃts. Il s'agissait de faire
un bilan des progreÁs, d'eÂtablir des points de repeÁre et
d'eÂtudier les possibiliteÂs d'avenir (ODA, 1996c : 4). Les
conclusions renforceÁrent l'importance continue de ce
type de strateÂgie. Les reÂsultats du bilan sont examineÂs
plus en deÂtail aÁ la section 7.

4.3.1 Aspects sociaux de la foresterie
La volonteÂ britannique of®cielle eÂtant d'atteÂnuer la
pauvreteÂ, comme en teÂmoignent les 93 % des deÂcaisse-
ments bilateÂraux destineÂs aux pays les moins deÂveloppeÂs
ou aÁ faibles revenus (OCDE, 1994 : 7), les produits
forestiers, ligneux et non ligneux, beÂneÂ®cient deÂsormais
d'une bonne partie de l'aide visant au deÂveloppement
des communauteÂs rurales les plus pauvres. En geÂneÂral
cependant, les ressources forestieÁres sont inteÂgreÂes
biologiquement, socialement et eÂconomiquement aux
systeÁmes d'utilisation des terres rurales, et ce de
manieÁres treÁs complexes. Les eÂvaluations de l'aide
effectueÂes par de nombreux organismes bailleurs de
fonds ont eÂtabli un lien les performances meÂdiocres de
certains projets et le fait que les probleÁmes socio-
culturels n'avaient pas eÂteÂ abordeÂs. Ceci a encourageÂ le
DFID aÁ accorder une importance croissante aux
questions sociales. Le DeÂveloppement social est devenu

Encadrë 2 : Prioritës actuelles du DFID en matie© re de
foresterie

Dans les foreª ts et terres boisëes, les prioritës sont les
suivantes :

. Soutenir les stratëgies de gestion qui partagent la
responsabilitë et les avantages avec les peuples locaux.

. Aider a© renforcer les capacitës visant a© rëglementer et
controª ler les coupes, en s'intëressant tout
particulie© rement a© l'octroi des concessions forestie© res
et a© la rëforme des politiques de fixation des prix des
produits forestiers.

. S'efforcer de maximiser les avantages liës au
dëveloppement et a© la conservation.

. Intensifier les efforts de conservation des ressources
gënëtiques dans les foreª ts gërëes, par le biais de la
recherche et en favorisant des techniques de coupe
amëliorëes.

Plantation d'arbres

. Le DFID apportera son soutien aux cultivateurs
dësireux de planter plus d'arbres dans leur
exploitation, en les aidant a© surmonter les obstacles
tels que l'insëcuritë des droits aux ressources, les
difficultës de commercialisation et l'acce© s limitë a© de
bonnes souches.

. Les plantations forestie© res prendront de l'importance.

Le DFID favorisera les investissements de sources publiques
et privëes qui apportent des bënëfices sociaux et
environnementaux.
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un probleÁme global pour l'ODA en 1980 et une division
indeÂpendante en 1996. Le DFID emploie actuellement
27 Conseillers en deÂveloppement social, 11 aÁ Londres et
13 dans les bureaux des programmes bilateÂraux de pays
et reÂgionaux. Ils sont deÂtacheÂs aupreÁs d'organismes
multilateÂraux qu'ils aident aÁ deÂvelopper leur capaciteÂ
d'analyse des questions sociales (Eyben, non dateÂ : 5).
Les analyses sociales sont deÂsormais inteÂgreÂes aÁ tous les
aspects du programme d'aide du DFID.

De manieÁre aÁ concevoir et aÁ mettre en úuvre des
interventions qui identi®ent et ciblent ef®cacement les
groupes beÂneÂ®ciaires, les strateÂgies participatives sont de
plus en plus employeÂes dans le secteur de la foresterie, le
processus d'identi®cation et de conception des projets
eÂtant mis en valeur pour assurer la ¯exibiliteÂ requise.
C'est eÂgalement le cas dans d'autres secteurs : la
participation totale des parties prenantes au processus
de deÂveloppement est deÂsormais prioritaire dans tous
les domaines de l'aide bilateÂrale du DFID. Le Rapport
de syntheÁse de la foresterie de 1992 (Flint, 1992)
recommandait que les projets de foresterie accordent
une plus grande importance aux strateÂgies multidisci-
plinaires faisant intervenir le deÂveloppement social et
les donneÂes eÂconomiques, et les propositions d'aide
bilateÂrales sont deÂsormais eÂvalueÂes de cette manieÁre. Au
deÂpart, les donneÂes concernant le deÂveloppement social
eÂtaient inteÂgreÂes au stade d'eÂvaluation de la gestion.
Aujourd'hui, la participation des conseillers en deÂve-
loppement social aux eÂquipes multidisciplinaires est
requise deÁs les premiers stades du cycle de projet. Ainsi,
la pauvreteÂ et les questions indigeÁnes qui sont particu-
lieÁrement importantes pour le DFID occupent une place
plus grande. Ce processus a eÂteÂ faciliteÂ par l'adoption du
logiciel TEAMUP.

La gestion forestieÁre participative est un des domaines
pour lesquels les conseillers en foresterie et les conseillers
en deÂveloppement social du DFID travaillent ensemble
sur une base de collaboration et interdisciplinaire. GraÃce
aÁ la recherche et au travail effectueÂ au sein des
communauteÂs, on assiste aÁ un deÂveloppement de la
reconnaissance de la valeur des strateÂgies, des institu-
tions et des connaissances indigeÁnes (Eyben, no dateÂ : 7).

Le DFID ne posseÁde pas de deÂpartement speÂcial pour
les Femmes dans le deÂveloppement, la participation des
femmes eÂtant consideÂreÂe comme eÂtant plus du ressort de
la Division du deÂveloppement social (OCDE, 1994 : 38).
Les Femmes dans le deÂveloppement sont neÂanmoins un
objectif prioritaire des deÂpenses bilateÂrales.

4.3.2 Biodiversitë
En 1991, l'ODA eÂtablissait son programme de conser-
vation de la biodiversiteÂ dans un document intituleÂ
Biological Diversity and Developing Countries : Ques-
tions and Options. Ce document donna naissance aÁ une
strateÂgie indeÂpendante pour la biodiversiteÂ qui aÁ bien des
eÂgards venait compleÂter la StrateÂgie pour la foresterie.
Les projets sont entrepris soit bilateÂralement soit par des
ONG dans le cadre du Programme de ®nancement
mixte. Les types d'activiteÂs susceptibles d'eÃtre ®nanceÂes
sont le deÂveloppement des capaciteÂs institutionnelles
pour ameÂliorer la coordination nationale et l'eÂlabora-
tion de politiques dans les programmes de formation et
d'eÂducation.

Le ®nancement par le Royaume-Uni de travaux lieÂs aÁ
la conservation de la biodiversiteÂ peut eÂgalement eÃtre

obtenu dans le cadre de l'Initiative Darwin pour la survie
des espeÁces. La preÂfeÂrence est donneÂe aux projets qui
visent aÁ laisser en place une capaciteÂ permanente dans les
pays d'accueil leur permettant de continuer aÁ travailler
apreÁs que le ®nancement Darwin ait pris ®n. La
formation, la collaboration et la coopeÂration avec les
populations locales sont consideÂreÂes comme treÁs impor-
tantes (DoE, 1996 : 2) mais le ®nancement n'est pas
accordeÂ pour des eÂtudes de doctorat individuelles.

4.3.3 Aspects environnementaux de la
foresterie

Le Manuel d'eÂvaluation de l'environnement du DFID
(ODA, 1992e) fait notamment reÂfeÂrence aÁ la foresterie
tropicale et dresse la liste des consideÂrations institution-
nelles aÁ prendre en compte dans les propositions de
foresterie bilateÂrale, notamment l'engagement du gou-
vernement vis-aÁ-vis d'une gestion durable de la foresterie
aux niveaux national et politique, et l'adoption des
directives de l'OIBT concernant la gestion durable des
foreÃts tropicales naturelles. Pour parvenir aÁ la gestion
durable, il faut un controÃ le et une gestion approprieÂs des
coupes de bois et reÂcoltes de produits non ligneux, et une
volonteÂ de respecter les plans de travail speÂci®ant les
coupes acceptables, les coupes annuelles, le systeÁme de
sylviculture et les meilleures meÂthodes permettant
d'assurer la reÂgeÂneÂration. Les plans de coupes durables
doivent eÂgalement se conformer aux plans nationaux et
locaux de conservation et aux eÂtudes d'impact sur
l'environnement, et il doit y avoir un degreÂ raisonnable
de consultation avec les habitants de la foreÃt et les
voisins de la foreÃt lors du processus de plani®cation. Les
engagements des gouvernements aÁ proteÂger les foreÃts
riches en biodiversiteÂ de l'exploitation commerciale et aÁ
respecter les directives de l'UICN sur la protection de la
biodiversiteÂ sont des consideÂrations importantes.

Le Commonwealth Development Corporation
cherche eÂgalement aÁ encourager de saines pratiques
environnementales par le biais de ses investissements.
Des Etudes d'impact sur l'environnement sont requises
pour tous les investissements consideÂreÂs comme sus-
ceptibles d'avoir un impact sur l'environnement et
toutes les entreprises geÂreÂes par le CDC sont obligeÂes
d'entreprendre un bilan environnemental annuel (CDC,
1996 : 15).

4.4 Influences internationales
C'est lors de la ConfeÂrence des Nations unies sur
l'Environnement humain, organiseÂe aÁ Stockholm en
1978, que fut exprimeÂ speÂci®quement pour la premieÁre
fois la preÂoccupation mondiale pour l'environnement et
le besoin de tenir compte des questions d'environnement
dans la promotion du deÂveloppement social. Le Pro-
gramme d'environnement des Nations unis qui fut creÂeÂ
par la suite a toujours beÂneÂ®cieÂ du soutien du Royaume-
Uni par le biais du DeÂpartement de l'Environnement, des
Transports et des ReÂgions (FCO, 1997 : 152).

Le stade suivant d'eÂvolution de la sensibilisation aÁ
l'environnement fut le rapport Brundtland Our
Common Future, publieÂ en 1987. La Grande-Bretagne
fut un des premiers pays aÁ publier une reÂponse of®cielle
de son gouvernement au Rapport Brundtland (DoE,
1988). Le gouvernement s'engageait clairement vis-aÁ-vis
des principes eÂnonceÂs dans le Rapport Brundtland,
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notamment vis-aÁ -vis du deÂveloppement durable, et
deÂtaillait plus de 350 promesses d'action dans toute
une gamme de domaines, y compris l'aide aux pays en
deÂveloppement et les initiatives de lutte contre les
changements climatiques. Un an plus tard, les progreÁs
de chaque engagement furent rapporteÂs et des cibles
®xeÂes pour d'autres actions (DoE, 1989).

L'in¯uence internationale la plus reÂcente sur la
politique britannique fut la ConfeÂrence des Nations
unies sur l'Environnement et le DeÂveloppement
(CNUED), ou `̀ Sommet de la terre'' qui eut lieu aÁ Rio
de Janeiro en 1992. L'accord sur la deÂclaration de
principes de la CNUED concernant la gestion, la
conservation et le deÂveloppement durable des foreÃts du
monde eÂtait treÁs important, puisqu'il s'agissait du
premier consensus international sur la neÂcessiteÂ de
proteÂger les foreÃts du monde et de respecter la
souveraineteÂ nationale sur les ressources forestieÁres, ce
dernier point eÂtant le principal obstacle aÁ la conclusion
d'une convention ayant force de loi sur les foreÃts, depuis
longtemps un objectif britannique (ODA, 1992d).

4.5 Politiquemultilatërale
Les objectifs du gouvernement dans le secteur de la
foresterie s'appliquent autant aÁ l'aide multilateÂrale qu'aÁ
l'aide bilateÂrale et l'ODA/le DFID a toujours chercheÂ aÁ
in¯uencer en conseÂquence les institutions multilateÂrales.
Le DFID souhaite en particulier voir une ameÂlioration
des performances de l'aide multilateÂrale aÁ la foresterie
mais il reconnaõÃt que les progreÁs peuvent eÃtre lents et
dif®ciles aÁ eÂvaluer. Les questions multilateÂrales de
foresterie sont en premier lieu du ressort du DeÂparte-
ment de la politique environnementale (EDP).

La politique britannique consiste aÁ travailler en eÂtroite
collaboration avec la Banque mondiale et avec la
Commission europeÂenne, et aÁ les encourager aÁ consacrer
plus de ressources humaines aÁ la foresterie. Il y a eu
collaboration avec la Banque mondiale au niveau de
l'eÂlaboration de programmes pour le secteur de la
foresterie, communeÂment appeleÂs programmes natio-
naux de foresterie. L'EDP contribua eÂgalement aÁ la
preÂparation des Directives pour la coopeÂration au
deÂveloppement dans le secteur forestier eÂlaboreÂes par
la Commission europeÂenne en 1996.

L'ODA a fait des efforts consideÂrables pour ameÂliorer
les performances du Programme d'action forestier
tropical mis en place en 1987 sous l'eÂgide de la FAO
en collaboration avec le PNUD, la Banque mondiale et
l'Institut mondial pour les ressources. Il a participeÂ aÁ la
preÂparation des Plans d'action forestiers nationaux dans
le cadre du PAFT et a ®nanceÂ des projets identi®eÂs aÁ cette
occasion. L'uniteÂ de soutien PAFT/PAFN a subi des
changements consideÂrables soutenus par l'ODA/le
DFID, les plans d'action forestiers nationaux mettant
deÂsormais l'accent sur la politique et et le renforcement
des institutions.

L'ODA/le DFID a collaboreÂ avec l'Organisation
internationale des bois tropicaux (OIBT), qu'il consideÁre
comme un excellent forum permettant aux producteurs
et aux consommateurs de deÂbattre des probleÁmes lieÂs au
commerce du bois. Les deux organisations s'accordent aÁ
penser que le commerce international du bois peut servir
d'outil eÂconomique pour encourager la gestion durable
des foreÃts et donc leur conservation. L'ODA a notam-
ment preÃteÂ son concours aÁ l'OIBT lorsqu'il s'est agi

d'ameÂliorer les performances de l'OIBT en matieÁre de
gestion et d'eÂvaluation des projets, domaines consideÂreÂs
comme ayant bien besoin d'eÃtre ameÂlioreÂs. L'ODA a
encourageÂ les travaux concernant les aspects politiques
et eÂconomiques des coupes de bois durables, notamment
au niveau des incitations neÂcessaires pour que les pays
producteurs adoptent des pratiques de gestion durable
des foreÃts. Le Royaume-Uni soutient le tout dernier
Accord international sur les bois tropicaux, ITTA 94, et
l'Objectif an 2000 pour la gestion durable. Il contribue
eÂgalement directement aÁ certains projets compatibles
avec ses propres objectifs.

4.6 ONG
L'ODA/le DFID reconnaõÃt l'importance du roÃ le que
peuvent jouer les ONG dans le deÂveloppement. En
1995±6, preÁs de 8 % du budget d'aide de l'ODA (179
millions de £) a transiteÂ par les ONG britanniques qui
ont consacreÂ cet argent aux activiteÂs de deÂveloppement
et de secours (FCO, 1997 : 78, 100). Les changements
intervenus dans ses cibles strateÂgiques, qui de manieÁre
geÂneÂrale les axaient plus sur la pauvreteÂ, ont conduit
l'ODA aÁ envisager d'intensi®er la collaboration avec les
ONG britanniques et locales. Un groupe de travail sur la
collaboration ODA-ONG creÂeÂ en 1991 ®t un certain
nombre de recommandations concernant l'augmenta-
tion de la participation des ONG, notamment en ce qui
concerne une collaboration accrue au niveau de la mise
en úuvre du programme d'aide. L'augmentation consi-
deÂrable des fonds transitant par les ONG suggeÂreÂe
incluait notamment le JFS, le soutien aux programmes
de volontaires et la disponibiliteÂ de fonds pour le
renforcement institutionnel et la formation d'ONG
locales (et non pas seulement britanniques). Le ®nance-
ment devrait provenir des fonds des programmes de pays
dans les cas ouÁ les ONG sont aÁ meÃme de reÂpondre aux
prioriteÂs du pays.

Ces recommandations stipulaient toutefois qu'il ne
fallait pas surcharger les ONG au-delaÁ de leurs capaciteÂs
techniques et de collecte de fonds ; qu'il fallait allouer
75 % des fonds aux pays prioritaires de l'aide britan-
nique bilateÂrale ; qu'il fallait que les ONG ameÂliorent
leur suivi et leurs bilans ; et dans le cas des ONG locales,
que le roÃ le de l'ONG soit deÂ®ni en accord avec le
gouvernement beÂneÂ®ciaire (ODA, 1992f : 3±9).

En 1993, des domaines prioritaires furent identi®eÂs
pour le secteur forestier ®nanceÂ par le JFS. Ces domaines
traduisent les prioriteÂs geÂneÂrales en matieÁre de foreste-
rie : plani®cation sectorielle et renforcement des ins-
titutions dans le secteur priveÂ ; promotion des industries
du bois aÁ petite eÂchelle et de la production durable de
produits forestiers non ligneux ; agroforesterie ; et
foresterie de deÂveloppement rural. Les attributions de
fonds aÁ la foresterie dans le cadre du JFS ont consideÂra-
blement augmenteÂ depuis 1987, quand elles repreÂsen-
taient 208 000 livres sterling. En 1993±4, elles
atteignaient 720 000 livres, et en 1997, l'engagement
®nancier se montait aÁ 3,6 millions de livres. En 1997, il y
avait 14 projets de foresterie repreÂsentant un engage-
ment total de 3,6 millions de £. La majoriteÂ des projets
de foresterie en cours se trouvent en Afrique, mais l'Asie
du Sud-Est prend de plus en plus d'importance.

Le DFID ®nance eÂgalement en partie (jusqu'aÁ 90 %
des couÃ ts) quatre agences de recrutement de volontaires
dans le cadre du Programme de volontaires. La plus
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importante d'entre elles est le Voluntary Service
Overseas (VSO) qui a 1870 volontaires travaillant aÁ
l'eÂtranger, dont 30 sont des forestiers. Skillshare Africa,
UNAIS et International Cooperation for Development
envoient eÂgalement des volontaires aÁ l'eÂtranger mais un
nombre beaucoup plus restreint.

5. REè PARTITION REè GIONALE ET
THEè MATIQUE DES PROJETS DE
FORESTERIE

5.1 Rëpartition rëgionale de l'aide
L'aide britannique est octroyeÂe aÁ un grand nombre de
pays (plus de 150 en 1995, y compris ceux d'Europe de
l'Est et de l'ex-Union sovieÂtique), mais les pays les plus
cibleÂs sont ceux dont les besoins sont les plus impor-
tants. Des facteurs historiques et autres sont eÂgalement
pris en consideÂration et la liste de pays est sujette aÁ
modi®cations. En 1995±6, 81 % de l'aide bilateÂrale fut
consacreÂe aÁ des pays aÁ faible revenu (FCO, 1997 : 80), et
14 % aÁ des pays aÁ revenu moyen. De meÃme, les
investissements du CDC ciblent eÂtroitement les nations
les plus pauvres, 81 % des investissements eÂtant consa-
creÂs aÁ ces pays en 1996. 32 % des nouveaux investisse-
ments du CDC en 1996 se trouvaient en Afrique sub-
saharienne et 23 % en Asie du Sud (CDC, 1996, 4).
Durant la peÂriode 1995±6, l'Afrique a recËu 38 % de
l'aide bilateÂrale totale octroyeÂe par l'ODA et cette
proportion est suceptible d'augmenter aÁ l'avenir.
L'Afrique du Sud devrait devenir un beÂneÂ®ciaire majeur
au cours des dix prochaines anneÂes. D'autres pays
d'Afrique beÂneÂ®cieront eÂgalement de l'augmentation,
mais le taux d'augmentation est relativement faible,
dans la mesure ouÁ de longs deÂlais de preÂparation,
souvent accompagneÂs de renforcement des institutions,
risquent d'eÃtre neÂcessaires avant qu'un projet puisse eÃtre
mis en úuvre (voir la ®gure 7). MalgreÂ l'importance de
l'Afrique, 3 des plus grands beÂneÂ®ciaires sont des pays

d'Asie (voir la ®gure 8), et l'Asie a recËu 38 % de l'aide
bilateÂrale en 1995±6 (FCO, 1997 : 80).

Dans la mesure ouÁ il a eÂteÂ deÂcideÂ de concentrer l'aide
sur un nombre restreint de pays parmi les plus pauvres,
les petits programmes pour lesquels les couÃ ts d'adminis-
tration sont eÂleveÂs par rapport au volume d'aide, comme
ceux du Paci®que, par exemple, seront clos. Il est
probable que le DFID se retirera du Paci®que et d'une
bonne partie de l'AmeÂrique latine d'ici aÁ 1998±9
(Hudson, 1997 : 3±4).

Une preÂsence sera maintenue dans les pays qui ne sont
pas eÂligibles pour l'aide bilateÂrale, par l'intermeÂdiaire du
Programme de don des Chefs de mission et du
Programme de partenariat britannique. Le Programme
de don des Chefs de mission permet aux Chefs de
mission de faire des dons pouvant aller jusqu'aÁ 20 000 £
aÁ des ®ns sociales ou de deÂveloppement. Les dons
relevant de ce programme doivent correspondre aÁ un ou
plusieurs objectifs prioritaires du programme d'aide
britannique et sont geÂneÂralement limiteÂs aux pays dont
le PNB par habitant ne deÂpasse pas 5000 $ (ODA
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1996b : M1). Le Programme de partenariat britannique
®nance des projets couÃ tant jusqu'aÁ 40 000 £ par an, aÁ
concurrence d'un plafond annuel de 250 000 £ par pays,
encore que les sommes octroyeÂes aÁ certains pays soient
beaucoup moins eÂleveÂes que cela. Les projets doivent
avoir une valeur de deÂveloppement et correspondre aux
prioriteÂs du Royaume-Uni. Quand il existe une strateÂgie
reÂgionale ODA/DFID, les projets doivent eÃtre conformes
aÁ ses objectifs (ODA, 1996b : M2).

5.2 Rëpartition rëgionale de l'aide a© la
foresterie

La Grande-Bretagne est un important bailleur de fonds

d'aide bilateÂrale aÁ la foresterie : en 1993, elle se situait au
6e rang mondial, avec des dons de 45,2 millions de $
(Hudson, 1997 : 2). L'aide aÁ la foresterie se concentre sur
un nombre de pays plus restreint que le programme
d'aide geÂneÂral, et le nombre de pays cibleÂs dans ce
secteur deÂcline reÂgulieÁrement. Le document de strateÂgie
pour la foresterie de 1993 comportait 17 pays cibles : le
Cameroun, le Ghana, le Kenya, le Malawi, le NigeÂria, le
Zimbabwe, l'Inde, l'IndoneÂsie, la Malaisie, le NeÂpal, le
Sri Lanka, le BreÂsil, le Honduras, les CaraõÈbes de l'est,
Belize, la Guyanne et les õÃles Salomon. La strateÂgie pour
la foresterie de 1997 a leÂgeÁrement modi®eÂ la liste de pays
cibles, traduisant ainsi les changements intervenus dans
la conjoncture eÂconomique et politique des pays.
L'Afrique du Sud, la Bolivie et le Mexique font
deÂsormais partie de la liste, tandis que le Kenya, le
Honduras, la Malaisie et les õÃles Salomon n'y ®gurent
plus. Un document reÂcent (Hudson, 1997) montre que la
majeure partie de l'aide (92 %) est en fait concentreÂe sur
dix pays (voir le tableau 2).

L'Inde est le plus gros beÂneÂ®ciaire de l'aide aÁ la
foresterie (comme de l'aide en geÂneÂral). Viennent ensuite
l'IndoneÂsie et le BreÂsil, positions qui traduisent l'impor-
tance accordeÂe aux questions lieÂes aux foreÃts tropicales
humides.

La prioriteÂ la plus eÂleveÂe est accordeÂe aux domaines
pour lesquels il est possible de respecter les engagements
pris pour la foresterie et la biodiversiteÂ lors de la
ConfeÂrence de Rio de 1992 (ODA, 1995e). Depuis
1987±88, la proportion de l'aide bilateÂrale allant aux
pays cibles est passeÂe de 44 % aÁ 74 % (ODA, 1995d :
Annexe 10). Toutefois, la liste des pays cibles est
susceptible d'eÃtre modi®eÂe, et les propositions qui
correspondent aux objectifs plus geÂneÂraux du DFID
sont prises en consideÂration, meÃme s'il ne s'agit pas de
pays cibles. Les pays hors cible ouÁ il existe d'importants
projets de foresterie bilateÂrale ou pour lesquels des
projets de ce type sont envisageÂs sont notamment
l'Equateur, la Chine, le Bangladesh et le Mexique.

5.3 Rëpartition thëmatique de l'aide a© la
foresterie

La nature des projets de foresterie soutenus par l'aide
britannique a consideÂrablement changeÂ depuis dix ans.
Les projets sont deÂsormais de nature beaucoup plus
participative, une strateÂgie de processus eÂtant en-
courageÂe. Les projets de foresterie sont de conception
multidisciplinaire et comportent souvent des com-
posantes de deÂveloppement rural ou de renforcement
des institutions. Les personnes sont deÂsormais au centre
de la plani®cation et de la mise en úuvre des projets. Ce
changement est visible dans la proportion des deÂpenses
allant aÁ diffeÂrents types de projets de foresterie. En
utilisant les codes de l'OCDE, on remarque (voir
Figure 9) une reÂduction du soutien au reboisement et
une forte augmentation de ce que l'OCDE classe dans la
cateÂgorie des services forestiers.

Le DFID consideÁre que les codes de l'OCDE
permettent mal d'analyser les projets de foresterie dans
la mesure ouÁ les cateÂgories manquent de preÂcision et ouÁ
elles ne re¯eÁtent pas, indeÂpendamment ou ensemble, la
gamme d'activiteÂs de coopeÂration dans le secteur
forestier. Il preÂfeÁre donc utiliser les domaines strateÂgi-
ques eÂlaboreÂs par sa Division des Ressources naturelles.

Tableau 2 : Soutien du DFID a© la foresterie
1987/8 ^ 1993/4

Pays Dëpenses en%
du total de
l'aide a© la
foresterie

Inde 18

Indonësie 13

Brësil 12

Nëpal 9

Sri Lanka 9

Kenya 8

Ghana 7

Cameroun 7

Honduras 5

Belize 4

plus de 30 autres pays 8

TOTAL 100%
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Une analyse utilisant ces codes montre clairement que les
projets de gestion durable des foreÃts ont pris une
importance beaucoup plus grande et que la prioriteÂ
accordeÂe au deÂveloppement institutionnel a beaucoup
augmenteÂ (voir la ®gure 10). Le paragraphe 4 compor-
tait une analyse plus compleÁte de l'eÂvolution de la
politique du DFID.

Le nombre de projets de foresterie soutenus est resteÂ
relativement stable, avec une moyenne de 182 par an
durant la peÂriode 1991±5. Environ 36 % de ces projets
sont mis en úuvre dans le cadre du programme bilateÂral
et 24 % par le JFS, c'est-aÁ -dire par les ONG (ODA,
1992b, 1993a, 1994a, 1995a). La tendance est moins
aux grands projets faisant intervenir un personnel
reÂsidant expatrieÂ important et plus aux projets plus
modestes souvent mis en úuvre par des eÂquipes
multidisciplinaires, dont certaines sont constitueÂes de
ressortissants du pays concerneÂ. L'autre grand type de
projet de foresterie est la recherche, avec une moyenne
annuelle de 50 projets entre 1991 et 1995 (ODA, 1992b,
1993a, 1994b, 1995a). Les projets de recherche et de JFS
ont tendance aÁ eÃtre beaucoup plus petits que les projets
bilateÂraux et par conseÂquent, bien qu'ils repreÂsentent la
majoriteÂ des projets approuveÂs, une part importante des
deÂpenses de foresterie est consacreÂe aux projets bi-
lateÂraux (voir la ®gure 11).

De par nature, la foresterie concerne le long terme et
l'ODA/le DFID apporte un soutien continu aÁ certains
projets de foresterie depuis de longues anneÂes, comme
c'est le cas du projet de Koshi Hills au NeÂpal, soutenu
depuis 1977 et qui devrait prendre ®n en 1998.
Toutefois, le cycle de ®nancement triennal actuel sans
garantie de prolongation rend dif®ciles la plani®cation et
le deÂveloppement des projets. Les postes aÁ l'eÂtranger
pour les forestiers dans le cadre du programme de
coopeÂration technique sont deÂsormais le plus souvent aÁ
court terme, ce qui ne facilite pas l'acquisition de
connaissances approfondies des conditions locales.

6. RECHERCHE ET FORMATION

6.1 Recherche forestie© re
Le Royaume-Uni ®nance la recherche forestieÁre par le
biais du Programme de recherche forestieÁre (FRP)
administreÂ par Natural Resources International aÁ Cha-
tham. En 1995, 48 projets furent soutenus, pour un
engagement total de 8,5 millions de £. La recherche
®nanceÂe par le biais de ce programme est effectueÂe par
des institutions britanniques, geÂneÂralement en collabo-
ration avec des partenaires des pays en deÂveloppement.

Le Bilan de la StrateÂgie forestieÁre (ODA, 1995g : 6)
indiquait qu'il eÂtait neÂcessaire que les projets de
recherche forestieÁre ®nanceÂs par le Programme de
recherche forestieÁre compleÁtent les programmes bi-
lateÂraux et du JFS. Un certain nombre de domaines
prioritaires ont eÂteÂ identi®eÂs, dont la recherche collabo-
rative avec des institutions locales, la deÂtermination des
incitations aÁ une gestion durable et les aspects socio-
eÂconomiques de la foresterie de deÂveloppement rural.
D'un point de vue pratique, l'imagerie par satellite et la
recherche d'adaptation en matieÁre de reÂgeÂneÂration, de
sylviculture, de croissance et de rendement sont des
prioriteÂs. La plani®cation et l'analyse des politiques sont
consideÂreÂes comme importantes, de meÃme que la

recherche sur les liens existant entre la population, la
pauvreteÂ et le deÂboisement, et la couverture forestieÁre et
le climat.

Le Royaume-Uni soutient le CIRAF et le CIFOR, les
institutions du GCRAI responsables de la recherche en
agroforesterie et en foresterie. Cela concerne surtout les
projets individuels, dans le cadre du budget de recherche
du DFID. La creÂation du CIFOR a fait l'objet d'une
promotion active et le DFID eÂpaule actuellement le
deÂveloppement de son systeÁme de gestion informatique.

6.2 Bilan de la recherche forestie© re (1995)
Un bilan de la recherche forestieÁre pour la peÂriode 1990±
3 a eÂteÂ effectueÂ par des consultants indeÂpendants et
publieÂ en 1995 (ODA, 1995f). Nombre des recomman-
dations de ce rapport, comme la neÂcessiteÂ d'avoir des
criteÁres de demande au niveau de l'identi®cation de la
recherche, d'accorder une importance accrue aux
facteurs multidisciplinaires et d'ameÂliorer la diffusion,
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(Source : DFID Statistics Department)

6. RECHERCHE ET FORMATION . 365



RU

ont deÂjaÁ eÂteÂ prises en compte et rappellent les
preÂoccupations et les theÁmes eÂvoqueÂs par Flint en 1992
dans le Bilan du secteur forestier. Les recommandations
du bilan furent pour la plupart accepteÂes par le DFID et
il fait deÂsormais une place plus grande aÁ la qualiteÂ, la
pertinence, l'impact et la seÂlection de la recherche.

7. GESTION DU CYCLE DE PROJET
Le cycle de projet du DFID comporte huit stades cleÂs, le
roÃ le du DFID variant aÁ chaque stade. Durant les
premiers stades (identi®cation, conception, eÂvaluation
et approbation) il participe beaucoup. Une fois le projet
approuveÂ, la mise en úuvre repose principalement sur
l'organisme concerneÂ du pays beÂneÂ®ciaire, bien que le
DFID soit eÂtroitement associeÂ au controÃ le des phases de
mise en úuvre et de fonctionnement. Une fois le projet
termineÂ, le roÃ le du DFID diminue, mais il arrive qu'il
participe au suivi et qu'il entreprenne une eÂvaluation
(ODA, 1996b : D1)

7.1 Identification
L'identi®cation de projets dans le secteur forestier peut
se faire de diverses manieÁres, au sein du DFID ou en
dehors. Dans le cas du Programme de ®nancement
mixte, le DFID reÂpond aÁ des demandes. Les Plans
d'action forestiers nationaux, eÂlaboreÂs dans le cadre du
Programme d'action forestier tropical, jouent un roÃ le
dans l'identi®cation de meÃme que les bilans sectoriels
effectueÂs par d'autres bailleurs de fonds. Cette approche
a l'avantage d'ameÂliorer la coordination entre bailleurs
de fonds du meÃme secteur. Dans la majoriteÂ des cas, le
DFID recËoit une demande de gouvernement aÁ gouver-
nement. IndeÂpendamment de l'identi®cation, les projets
doivent correspondre aux inteÂreÃts strateÂgiques du DFID
et aÁ la politique du gouvernement beÂneÂ®ciaire. L'adop-
tion d'une approche de la gestion de projet baseÂe sur les
processus neÂcessite la participation du groupe cibleÂ deÁs
le stade de l'identi®cation. On proceÁde eÂgalement aÁ une
premieÁre eÂtude environnementale aÁ ce stade, a®n
d'eÂvaluer les moyens environnementaux qui seront
neÂcessaires durant les stades de conception et de mise
en úuvre du projet. C'est aÁ cela qu'est destineÂ le Manual
of Environmental Appraisal (ODA, 1992e) du DFID.

7.2 Conception
Dans son bilan des projets britanniques de foresterie
(1992), Flint consideÂrait la qualiteÂ de la conception des
projets comme un facteur crucial pour l'impact du
projet. La preÂparation soigneÂe des cadres logiques est
neÂcessaire au stade de la conception, a®n de clari®er les
objectifs et les reÂsultats escompteÂs, et de preÂciser les
risques et les hypotheÁses en seÂquence logique. Les cadres
logiques sont obligatoires pour tous les projets bi-
lateÂraux aÁ partir de 250 000 £ (en utilisant le logiciel
TEAMUP) a®n de veiller aÁ ce que les eÂtudes sociales et
environnementales soient inclues treÁs toÃ t. Le cadre
logique doit deÂ®nir l'attribution d'aide en termes de
But ± Objectif ± ReÂsultats ± ActiviteÂs. Il s'agit d'un
systeÁme hieÂrarchique, les activiteÂs permettant d'obtenir
des reÂsultats qui permettent d'atteindre l'objectif, etc.
Des indicateurs veÂri®ables objectivement sont inscrits
dans le cadre logique, indicateurs qui permettent ensuite
d'eÂvaluer les progreÁs. On devrait encourager et aider
d'autres parties prenantes aÁ seÂlectionner leurs propres

indicateurs, qui devraient eÃtre inclus aux eÂvaluations des
progreÁs, notamment au niveau du rapport reÂsultats/
objectif. La gestion de projet doit avoir un plan de travail
en rapport avec le cadre logique.

Les cadres logiques sont eÂgalement devenus standard
pour les propositions du Programme de recherche
forestieÁre (FRP). La bonne diffusion des reÂsultats de la
recherche est crucial pour l'impact du FRP et les plans de
diffusion doivent donc faire partie du cadre logique des
propositions de recherche. Il est eÂgalement fortement
conseilleÂ aux ONG d'adopter les cadres logiques dans
les nouvelles propositions soumises au JFS (ODA, non
dateÂ : 6).

Le DFID souhaite tout particulieÁrement que la
durabiliteÂ, deÂ®nie comme eÂtant la capaciteÂ de s'assurer
que les avantages lieÂs aÁ un projet se poursuivent apreÁs la
peÂriode de mise en úuvre, recËoive l'attention qu'elle
meÂrite. Ce souci concerne aussi les projets administreÂs
par les ONG. Il semble que de nombreuses conceptions
de projet d'ONG n'abordent la question de la durabiliteÂ,
en particulier aux plans institutionnel et ®nancier, dans
le meilleure des cas de manieÁre anecdotique. Il faut que
l'analyse de la durabiliteÂ soit traiteÂe comme un domaine
prioritaire pour l'ameÂlioration de la mise en úuvre et de
l'eÂvaluation. Il faut que le reÂsultat de cette analyse soit
inteÂgreÂ au processus de plani®cation et qu'il apparaisse
dans les matrices de plani®cation de projet qui en
reÂsultent (ODA, 1995h).

7.3 Eè valuation
L'eÂvaluation de projet s'est faite longue et complexe
depuis que des eÂquipes multidisciplinaires sont utiliseÂes aÁ
ce stade. C'est le deÂpartement qui ®nance le projet qui est
responsable de l'eÂvaluation.

L'analyse de l'impact social, concernant l'identi®ca-
tion et la conception, est superviseÂe par la Division du
deÂveloppement social. Elle est actuellement en train de
revoir le Social Development Handbook (Ladbury,
1993), manuel qui trace les grandes lignes du processus
et comporte des notes concernant tout particulieÁrement
l'aide aÁ la foresterie. L'analyse sociale cherche aÁ
deÂterminer si un projet est vraiment neÂcessaire, sa
pertinence culturelle et technique, les beÂneÂ®ciaires et
leur degreÂ de participation au cycle de projet. Les
questions de participation des femmes, les groupes
eÂventuellement exclus des activiteÂs du projet et l'atteÂ-
nuation possible des impacts neÂgatifs sont eÂgalement
pris en compte. Les impacts sur les femmes et la
pauvreteÂ, que le CAD de l'OCDE consideÁre comme
deux questions meÂritant d'eÃtre examineÂes avec un soin
particulier, font donc partie de ce stade du cycle de
projet.

L'impact sur l'environnement est la troisieÁme grande
preÂoccupation du CAD. Le DFID tient compte des
impacts environnementaux pour toute l'aide bilateÂrale.
Les proceÂdures qui peuvent deÂboucher sur une Evalua-
tion compleÁte des impacts sur l'environnement (EIA)
sont deÂcrites ci-dessous. L'eÂtude des impacts environne-
mentaux ne se limite pas au deÂmarrage du cycle de
projet. Le DFID posseÁde une base de donneÂes des pro®ls
environnementaux des pays en deÂveloppement, dispo-
nible sur demande, qui fournit des donneÂes de base aux
plani®cateurs. Les Bilans de pays et les Documents
d'objectifs comportent eÂgalement des informations sur
la base de ressources naturelles, l'ampleur de la
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deÂgradation et de la pollution de l'environnement, et la
capaciteÂ institutionnelle des pays aÁ aborder ces
probleÁmes.

Les consideÂrations touchant aÁ l'environnement sont
inteÂgreÂes aÁ l'aide au moyen d'un processus en trois stades
(ODA, 19922 : 19). D'abord, un tri initial est effectueÂ
par des conseillers qui examinent quels sont les impacts
environnementaux possibles, et eÂventuellement, aÁ quel
niveau serait-il neÂcessaire d'entreprendre une eÂtude plus
approfondie. Le second stade est une eÂvaluation
environnementale qui fait appel aÁ des conseillers plus
speÂcialiseÂs et cherche aÁ estimer l'importance des effets,
leur correÂlation, les principales actions d'atteÂnuation
requises et les implications au niveau des politiques. Le
troisieÁme stade est une Evaluation de l'impact environ-
nemental, qui est requise lorsque les reÂsultats de
l'eÂvaluation environnementale donnent matieÁre aÁ reÂ-
¯exion ou si le gouvernement beÂneÂ®ciaire le souhaite.
Lorsqu'on entreprend une EIA, il est important d'exa-
miner de manieÁre plus deÂtailleÂe les impacts probables du
projet et leurs conseÂquences, et de preÂciser eÂventuelle-
ment les moyens d'atteÂnuation et de compensation. Il
faut eÂgalement comparer la proposition aÁ d'autres
propositions, et faire la comparaison avec l'option
`̀ absence de projet''.

7.4 Mise enÝuvre
Les bons projets du Programme de ®nancement mixte et
du Programme de recherche forestieÁre sont mis en úuvre
par les organisations qui les ont proposeÂs. Un nombre
important de projets ®nanceÂs bilateÂralement sont
directement mis en úuvre par le DFID qui fait appel aÁ
son propre personnel. Il n'est cependant pas rare que la
mise en úuvre soit mise en adjudication pour des
organisations du secteur priveÂ. La phase de mise en
úuvre dure geÂneÂralement de trois aÁ cinq ans.

7.5 Suivi et bilan
Les proceÂdures de suivi, souvent mises en úuvre en
milieu de projet (deÂsormais appeleÂes bilans reÂsultats/
objectif ou OPR) et les bilans ®nals sont deÂ®nis et
budgeÂtiseÂs dans le document de projet. En geÂneÂral, un
OPR et un rapport de cloÃ ture de projet sont requis, mais
dans le cas de projets plus importants et plus complexes,
certains aspects peuvent neÂcessiter une eÂvaluation
permanente. C'est le deÂpartement responsable des
deÂpenses d'aide qui est chargeÂ du suivi et du bilan. Pour
les projets de plus de 0,5 millions de £, le DFID dispose
d'un format standard pour les rapports de cloÃ ture de
projet. Pour les projets du FPR, il existe un systeÁme de
suivi de la recherche et de la seÂlection effectueÂe dans ce
domaine qui assure une bonne diffusion des reÂsultats et
donc le bon rapport couÃ t/ef®caciteÂ du programme
(ODA, 1994a).

7.6 Evaluation
Au sein du DFID, l'eÂvaluation fait reÂfeÂrence aÁ une eÂtude
ex post qui suit la cloÃ ture du projet. Si l'on consideÁre que
les beÂneÂ®ces apporteÂs par le projet ne seront visibles
qu'un certain temps apreÁs que les derniers deÂcaissements
aient eÂteÂ faits, cette eÂtude peut eÃtre retardeÂe. Les objectifs
du travail d'eÂvaluation sont d'eÂvaluer l'impact et la
rentabiliteÂ de ses activiteÂs d'aide passeÂes, de tirer des
lecËons permettant d'ameÂliorer l'impact et l'ef®caciteÂ des
interventions en cours et future, et de poursuivre les

communications entre les organisations et les personnes
ayant participeÂ au processus. L'eÂvaluation joue eÂgale-
ment un roÃ le important en ce qu'elle ameÂliore la
responsabiliteÂ des institutions publique, comme le
DFID, vis-aÁ -vis des personnes qu'elles servent, des
contribuables qui les ®nancent et des personnes qui en
®n de compte beÂneÂ®cieront de leur travail.

L'eÂvaluation aborde en particulier les aspects tech-
niques, eÂconomiques et de proceÂdure du projet, elle
eÂtudie dans quelle mesure la mise en úuvre de tous les
stades du cycle de projet s'est faite de manieÁre ef®cace
et elle compare les reÂsultats obtenus avec les reÂsultats
escompteÂs et avec les couÃ ts. ConformeÂment aux
recommandations du groupe d'experts du CAD sur
l'eÂvaluation de l'aide, trois questions globales font partie
des termes de reÂfeÂrence de toutes les eÂvaluations :
l'impact sur les femmes, l'impact sur l'environnement
eÂcologique et l'impact sur la pauvreteÂ (ODA, 1996b : 12,
Annexe 3).

C'est l'importance accordeÂe aÁ l'impact ®nal du projet
et l'accent mis sur les enseignements aÁ tirer qui
distinguent l'eÂvaluation du suivi et du bilan. L'eÂvalua-
tion est la responsabiliteÂ du DeÂpartement des eÂvalua-
tions du DFID. Les bilans sont effectueÂs par des eÂquipes
multidisciplinaires qui, dans un souci d'objectiviteÂ,
comptent beaucoup sur des experts indeÂpendants.
Toutefois, le personnel du deÂpartement participe tou-
jours dans une certaine mesure et une personne au moins
fait partie de l'eÂquipe d'eÂvaluation. Quand les personnes
chargeÂes de l'eÂvaluation posseÁdent l'expeÂrience d'autres
organismes d'aide, le DFID les encourage aÁ utiliser cette
expeÂrience, trouvant l'approche comparative particu-
lieÁrement utile. Les rapports d'eÂvaluation sont reÂdigeÂs
pour le DFID mais ils sont attribuables aÁ leurs auteurs
dont les noms ®gurent sur le document. La plupart des
rapports d'eÂvaluation sont disponibles et ®gurent sur la
liste du Catalogue of Evaluation Studies du DFID (ODA,
1994a). Les eÂvaluations mixtes commandeÂes par le
DFID et d'autres organisations et gouvernements
eÂtrangers sont disponibles sur accord des autres
sponsors.

Les ONG beÂneÂ®ciant d'un ®nancement du JFS sont
censeÂes effectuer une eÂvaluation sous une forme ou une
autre pour tous les projets et doivent eÂlaborer des
criteÁres permettant de deÂterminer quels sont les projets
meÂritant une eÂvaluation externe plus compleÁte (ODA,
1993c). L'eÂvaluation doit eÃtre consideÂreÂe comme un
aspect deÂcisif du projet et eÃtre inteÂgreÂe aÁ la plani®cation
deÁs les premiers stades du cycle. Les cadres logiques sont
utiles en ce qu'ils clari®ent les indicateurs et les moyens
permettant de juger les composantes du projet. A®n de
maximiser l'utiliteÂ de l'eÂvaluation, il faut que les ONG
soient convaincues de la neÂcessiteÂ de proceÂder aÁ une
large diffusion interne et externe des rapports, au moins
sous forme de syntheÁse. Le document Project Evalua-
tion : A Guide for NGOs (ODA, 1993c) est disponible
aupreÁs de l'uniteÂ ONG du DFID.

8. BILANS DE PROJET
La Division d'eÂvaluation du DFID agit indeÂpendamment
des divisions opeÂrationnelles. Elle commissionne une
quinzaine d'eÂvaluations par an, qui couvrent en moyenne
4 secteurs ou sujets seÂlectionneÂs. Ces eÂvaluations sont
concËues aÁ la fois pour mesurer le degreÂ de reÂussite des
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projets et des strateÂgies par rapport aux objectifs
existant, et pour recommander des modi®cations de
ces objectifs.

8.1 Bilan des dëpenses fondamentales
(FER) (1995)

Le Bilan des deÂpenses fondamentales (FER) effectueÂ en
1995 (Chakrabati et al., 1995) examinait tous les aspects
de l'Overseas Development Administration au niveau
macroeÂconomique. Les divers secteurs et divisions
(foresterie ou ressources naturelles) ne furent pas
eÂtudieÂs, mais les deÂcisions prises suite au FER auront
un impact au niveau des divisions et des projets. C'est
notamment le cas de la recommandation faite de
concentrer l'aide sur un nombre limiteÂ de pays et de
privileÂgier les projets susceptibles de servir les buts
deÂclareÂs du DFID. La section 4 comportait une explica-
tion plus deÂtailleÂe du FER.

8.2 Analyse de synthe© se de la foresterie
(1992)

De 1989 aÁ 1992, l'ODA commissionna des eÂvaluations
de six de ses projets de foresterie. Michael Flint reÂdigea
une syntheÁse des reÂsultats en 1992 (Flint, 1992).
L'objectif de ce bilan eÂtait d'examiner rigoureusement
la mise en úuvre de projets passeÂs et d'en tirer des lecËons
pouvant eÃtre appliqueÂes aux projets en cours et futurs.
Les projets eÂtudieÂs eÂtaient situeÂs dans six pays (Ghana,
Kenya, Lesotho, CoÃ te d'Ivoire, NeÂpal et Inde) et eÂtaient
de nature diffeÂrente ± protection des foreÃts naturelles,
foresterie de plantation, foresterie sociale et parcelles
boiseÂes. Tous ces projets eÂtaient relativement importants
selon les criteÁres de l'ODA.

Les reÂsultats et les enseignements de ce bilan donnent
une ideÂe de la direction qu'est en train de prendre l'aide aÁ
la foresterie. Nombre des points critiqueÂs par le bilan
avaient deÂjaÁ commenceÂ aÁ eÃtre abordeÂs par des projets de
l'eÂpoque et continuent aÁ l'eÃtre dans les projets reÂcents.

La premieÁre lecËon aÁ tirer de cette eÂtude est qu'il faut
avant tout que les projets de foresterie soient concËus et
mis en úuvre en tant que projets de deÂveloppement. Ceci
neÂcessite de faire intervenir toute une gamme de
compeÂtences multidisciplinaires (y compris conseillers
en deÂveloppement social) aÁ tous les niveaux du cycle de

projet. Une conception de projet ¯exible, axeÂe sur un
processus et accompagneÂe d'un projet pilote peut eÃtre
plus ef®cace pour ce type de projet mais elle implique de
deÂterminer avec preÂcision et de suivre eÂtroitement les
reÂsultats durant la peÂriode couverte par le projet. Les
questions institutionnelles neÂcessitent eÂgalement qu'on
leur accorde une attention plus grande au niveau de la
conception et de la mise en úuvre du projet (Flint,
1992 : 2).

8.3 Gestion forestie© re participative (1996)
La gestion forestieÁre participative est une approche qui a
gagneÂ en populariteÂ depuis dix ans et qui a obtenu une
part plus importante du budget de la foresterie. Sa part
est passeÂe de 5 % en 1987 aÁ 26 % en 1996 pour les
projets bilateÂraux, et de 1,1 % aÁ 4,6 % pour ceux
®nanceÂs par le Programme de ®nancement mixte avec
des ONG (Bird, 1996 : 5). Il a donc sembleÂ utile
d'examiner les impacts de la gestion forestieÁre partageÂe
a®n d'en tirer les principaux enseignements et les
meilleures pratiques.

Au deÂbut des anneÂes 1980, l'ODA comme de
nombreux bailleurs de fonds, reÂagit au changement
intervenu au niveau de la conception des projets et visant
aÁ reÂpondre aux besoins ruraux en matieÁre de bois de feu
et de piquets, en soutenant des projets de foresterie
d'exploitations agricoles et de parcelles boiseÂes dans les
villages. Ces premiers projets axeÂs sur les utilisateurs
eÂtaient souvent quali®eÂs de `̀ foresterie sociale''. Ils se
distinguent de la gestion partageÂe des foreÃts aÁ deux
eÂgards : bien que destineÂs aÁ reÂpondre aux besoins des
populations rurales, ils n'eÂtaient pas concËus de manieÁre
participative et ils mettaient eÂgalement l'accent sur les
arbres en dehors des foreÃts (Bird, 1996 : 3). Les
approches participatives de la gestion forestieÁre ± ou
gestion partageÂe des foreÃts ± sont des termes qui
recouvrent la gestion mixte des foreÃts, la gestion
collaborative des foreÃts, la foresterie communautaire
et, dans certains cas, la foresterie sociale (ibid : 4). Ces
approches ont vraiment pris de l'importance dans les
anneÂes 1990.

Les approches participatives de la gestion des foreÃts
ont eÂteÂ introduites aÁ la fois en modi®ant les projets
existants de facËon aÁ mieux les adapter aux preÂoccupa-
tions des parties prenantes, et eÂgalement par le biais de
nouveaux projets qui sont participatifs deÁs le deÂpart. Les
initiatives de gestion partageÂe des foreÃts sont concentreÂes
dans les pays ou reÂgions dans lesquels l'ODA/le DFID
privileÂgie les questions de durabiliteÂ de l'environnement
± traduisant ainsi l'in¯uence des preÂoccupations envi-
ronnementales sur l'expansion du programme de fores-
terie. Dans ce cadre, l'accent a par ailleurs eÂteÂ mis sur les
pays dans lesquels l'ODA/le DFID avait une expeÂrience
de la foresterie (Bird, 1996 : 5). L'Inde eÂtait le plus gros
beÂneÂ®ciaire de l'aide bilateÂrale soutenant les approches
participatives durant la peÂriode 1987±97, et elle a recËu
plus d'un tiers des deÂpenses totales consacreÂes aÁ cette
approche (voir la ®gure 12).

A bien des eÂgards, les conclusions de ce bilan
repreÂsentent une eÂvolution par rapport aux reÂsultats
des bilans preÂceÂdents. Elles reÂiteÁrent l'importance de la
preÂparation avant projet, de la multidisciplinariteÂ aÁ tous
les stades du cycle de projet et de l'eÂtablissement de buts
preÂcis et reÂalisables.

La sensibilisation plus grande aÁ la responsabiliteÂ des
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Figure 12 : Gestion partagëe des foreª ts

(Source : Bird, 1996 : 6).
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organismes maniant des fonds publics limiteÂs s'observe
dans la volonteÂ de deÂ®nir et d'appliquer des indicateurs
d'impact (Bird, 1996 : 22). L'approche plus cibleÂe de la
strateÂgie est visible dans les recommandations de veiller
aÁ ce que le personnel londonien du DFID,au moyen de
seÂminaires interdisciplinaires, et le personnel sur le
terrain, au moyen de cours reÂgionaux de courte dureÂe,
soient tenus au courant des probleÁmes cleÂs et des
meilleures pratiques en matieÁre de foresterie (Bird,
1996 : 22). Le bilan recommande clairement que le
DFID continue aÁ apporter son concours ®nancier aÁ la
gestion participative des foreÃts. La raison de cette
recommandation est que les initiatives de gestion
partageÂe des foreÃts impliquent des couÃ ts initiaux eÂleveÂs
pour les principales parties prenantes qui risquent par
conseÂquent de reÂpugner aÁ utiliser cette approche. Les
bailleurs de fonds comme le DFID peuvent supporter
une bonne partie du risque et du couÃ t des premiers stades
de la gestion partageÂe des foreÃts a®n de favoriser
l'adoption du processus. Cependant, pour assurer la
durabiliteÂ, la conception de projet doit comporter une
eÂlimination progressive plani®eÂe des intrants et le retrait
subseÂquent (Bird, 1996 : 23).

Il en deÂcoule un certain nombre d'implications pour la
conception de projet. Une phase avant projet sera
souvent souhaitable pour permettre de deÂvelopper les
relations avec les principales parties prenantes, pour
entreprendre les premieÁres analyses socio-eÂconomiques
et pour acqueÂrir une compreÂhension suf®sante du ¯ux
potentiel de couÃ ts et de beÂneÂ®ces. La conception de
projet doit inteÂgrer une utilisation rigoureuse de
meÂthodes eÂconomiques pour examiner les couÃ ts et les
beÂneÂ®ces, et les incitations. Il faut faire appel aux
compeÂtences locales pour inclure les valeurs et incita-
tions locales relatives aÁ la foreÃt dans l'analyse couÃ t/
beÂneÂ®ce (Bird, 1996 : 21).

Il faut aussi eÂtendre l'approche participative aÁ
l'eÂvaluation des impacts, qui fait deÂsormais partie
inteÂgrante de tous les projets britanniques de foresterie.
Des indicateurs intermeÂdiaires doivent eÃtre inteÂgreÂs aÁ la
conception du projet a®n d'eÂvaluer son impact sur les
principales parties prenantes, et des indicateurs de
nature locale doivent eÃtre inclus dans le suivi du projet
pour veiller aÁ ce que celui-ci corresponde aux valeurs et
aux objectifs locaux (Bird, 1996 : 23).

9. CONCLUSIONS ET PREè DICTIONS
L'aide au deÂveloppement de la foresterie a consideÂra-
blement changeÂ depuis l'eÂpoque ouÁ un organisme unique
fut creÂeÂ pour administrer l'aide offerte aux colonies.
L'administration de l'aide s'est ameÂlioreÂe aÁ bien des
eÂgards. Dans une certaine mesure, cette ameÂlioration
reÂsulte d'une conjoncture ®nancieÁre dif®cile, mais meÃme
si celle-ci s'ameÂliore, il faudra continuer aÁ appliquer les
excellentes lecËons tireÂes de l'expeÂrience. AÁ moyen terme,
il est peu probable que les niveaux de ®nancement se
modi®ent consideÂrablement.

Le fort accent mis sur le pays est susceptible de
continuer, meÃme si les pays choisis comme prioritaires
risquent de changer. Il est probable que l'Inde restera le
plus important beÂneÂ®ciaire de l'aide en geÂneÂral et de
l'aide aÁ la foresterie en particulier. Il est peu probable
que les pays du Paci®que et d'AmeÂrique centrale
obtiennent de nouveaux projets.

La coheÂrence de la fourniture de l'aide restera une
consideÂration importante. Pour beÂneÂ®cier d'un soutien,
il faudra que tous les projets de foresterie abordent les
questions souleveÂes dans les Documents strateÂgiques de
pays et dans la nouvelle StrateÂgie forestieÁre (Automne
1997). Le soutien concernera de plus en plus les projets
de recherche et du Programme de ®nancement mixte
ainsi que ceux ®nanceÂs dans le cadre du programme
bilateÂral.

Les ONG auront un roÃ le important aÁ jouer, aÁ la fois en
tant que groupes de pression (au niveau des deÂbats sur la
politique et le ®nancement) et en tant que vecteurs de
mise en úuvre de l'aide of®cielle. Le programme de
volontaires devrait continuer aÁ eÃtre soutenu. Il restera
encore de la place pour un programme bilateÂral
consideÂrable, mais le personnel sera de plus en plus
recruteÂ dans les pays partenaires et le nombre de
consultants augmentera eÂgalement, faisant baisser le
nombre d'Agents de coopeÂration technique.

La longueur des projets est consideÂreÂe comme
probleÂmatique, mais il est dif®cile de la modi®er eÂtant
donneÂ la manieÁre dont le budget est voteÂ. Il est probable
que les engagements aÁ long terme dans un domaine
particulier dureront environ 10 ans, pour assurer la
continuiteÂ et permettre aux projets innovateurs compor-
tant des niveaux eÂleveÂs de controÃ le de la part de la
communauteÂ de beÂneÂ®cier d'un soutien, mais cet
engagement s'articulera autour d'une seÂrie de phases
plus courtes.

Les principales prioriteÂs de la politique forestieÁre
privileÂgient la foresterie et la pauvreteÂ, la neÂgociation
d'objectifs avec les pays partenaires et le maintien d'un
deÂbat dynamique sur les foreÃts,en Europe et au
Royaume-Uni. Les prioriteÂs du DFID dans ce secteur
consistent notamment aÁ promouvoir le deÂveloppement
institutionnel au niveau des gouvernements et des ONG,
et aÁ favoriser un gouvernement local plus repreÂsentatif ;
aÁ appliquer les lecËons tireÂes du bilan de la gestion
forestieÁre partageÂe ; aÁ promouvoir la participation des
femmes et autres groupes deÂsavantageÂs ; et aÁ úuvrer avec
les gouvernements, les ONG et le secteur priveÂ en vue de
favoriser des politiques d'investissement priveÂ respon-
sables socialement et eÂcologiquement.

Ces prioriteÂs sont treÁs diffeÂrentes de celles d'il y a
seulement vingt ans quand l'accent eÂtait encore mis sur
la sylviculture et sur la formation universitaire de
personnes. Les projets sur le terrain risquent d'eÃtre
moins nombreux aÁ l'avenir, une importance plus grande
eÂtant accordeÂe au deÂveloppement d'une politique
environnementale positive. L'ordre du jour eÂcologique

Encadrë 3 : Gestion participative des foreª ts

Voici les meilleures pratiques fondamentale :

. Rigueur analytique tout au long du cycle de projet, en
veillant a© ce que la stratëgie corresponde aux objectifs

. Echëances claires, adaptables et rëalistes permettant
au processus de s'implanter fermement

. Roª les flexibles transfërant les prises de dëcision et
l'autoritë budgëtaire au niveau local

. Nëgociation d'un accord tenant compte des valeurs
importantes pour les autres parties prenantes

(Source : Bird, 1996, ODAWorking Paper 6, 20)
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mondial aura une in¯uence consideÂrable sur les projets
®nanceÂs par le DFID et d'autres deÂpartements gouver-
nementaux, et les organismes multilateÂraux. La seÂ-
questre du carbone est peut-eÃtre un domaine dans lequel
la contribution de la foresterie sera importante aÁ l'avenir
et le deÂveloppement de meÂthodes d'eÂvaluation pourrait
eÃtre soutenu. Le DFID sera peut-eÃtre responsable de plus
nombreux domaines que l'ODA, couvrant les questions
de commerce et de dette, mais dans la pratique, cela ne
devrait pas provoquer de grands changements de
politique dans la mesure ouÁ il y a toujours eu
consultation aÁ Whitehall quand ces questions concer-
naient la foresterie.

La gestion du cycle de projet s'est faite beaucoup plus
rigoureuse et cela continuera aÁ eÃtre le cas. L'utilisation
d'indicateurs mesurables et objectifs de reÂussite des
projets et le besoin de prouver que les projets participent
aÁ la reÂsolution de probleÁmes de deÂveloppement preÂ-
deÂtermineÂs augmenteront. La responsabiliteÂ vis-aÁ -vis du
public britannique restera un facteur important, mais
l'importance des parties prenantes directement toucheÂes
par un projet augmentera eÂgalement. Les communauteÂs
locales participeront, dans les cas approprieÂs, plus
eÂtroitement aÁ un plus grand nombre d'eÂtapes d'un projet
(de l'eÂlaboration du concept aÁ l'eÂvaluation et au bilan)
que par le passeÂ. Ceci neÂcessitera souvent une concep-
tion de projet diffeÂrente propre aÁ assurer des reÂsultats
bien deÂ®nis mais utilisant une manieÁre ¯exible d'attein-
dre ces reÂsultats. Il y aura probablement des activiteÂs de
suivi suppleÂmentaires, souvent effectueÂes par des
consultants exteÂrieurs.

L'avenir de l'aide britannique au deÂveloppement de la
foresterie paraõÃt relativement assureÂ. La position au sein
du secteur des ressources naturelles est pratique en
termes de collaboration avec d'autres secteurs, en
particulier l'agriculture, et elle n'affecte pas le niveau
de ®nancement disponible pour la foresterie. Celui-ci
deÂpend des prioriteÂs ®xeÂes dans les Documents strateÂ-
giques de pays, dans lesquels la foresterie est bien
repreÂsenteÂe. Bien que les inquieÂtudes du public pour les
foreÃts tropicales ne semblent pas aussi fortes que par le
passeÂ, 80 % des lettres recËues par le DeÂpartement
continuent aÁ eÂmaner d'eÂcoliers posant des questions
sur ce probleÁme.

AÁ l'automne 1997, le gouvernement publia un Livret
blanc sur l'aide, le premier depuis vingt ans. Le
programme britannique d'aide, notamment dans le
secteur forestier, a bien reÂagi face aux deÂ®s des vingt
dernieÁres anneÂes et il jouit geÂneÂralement d'une bonne
reÂputation aupreÁs de la communauteÂ des bailleurs de
fonds et de ceux qu'il cherche aÁ aider. Son indeÂpendance
par rapport au MinisteÁre des Affaires eÂtrangeÁres et
l'importance croissante du DeÂpartement au sein du
gouvernement pourrait donner au DFID la liberteÂ de
traiter deux des probleÁmes pour lesquels le programme
britannique d'aide fut critiqueÂ dans le dernier bilan de
l'OCDE (en 1994). En reÂduisant l'importance de la
politique eÂtrangeÁre y compris des objectifs commerciaux
(et en accordant plus de poids au criteÁre de deÂveloppe-
ment) et en limitant l'eÂtendue de l'aide conditionneÂe
(67 % ± le chiffre le plus eÂleveÂ parmi les pays baileurs de
fonds) aÁ l'achat de biens et de services britanniques, le
DFID pourrait ameÂliorer la qualiteÂ de son assistance. Il
semble que le gouvernement travailliste souhaite abor-
der ces probleÁmes.
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